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 Mercredi, a cause «te la solennité 

^ SOI • 

AVIS 

rappelons à nos abonnés que la sup-

<i du journal est toujours faite dans les 

^Litx jours qui suivent Texpiration des abon-

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

■vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 

ACTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Navire; doublage; clous et plaques" mal as-

sortis-, responsabilité. — Testament; captatiou; sug-

gestion; nullité. — Arrêt; légalité; assistance de juges 

nouveaux; conclusions reprises; commune; appel inci-

deut- autorisation. — Terrain; revendication; propriété 

non justifiée. — Arrêt; nullité; insuffisance du nombre 

des magistrats; assistance illégale. — Cour de cassa-

tion (ch. civ.). Bulletin : Propriété industrielle; emploi 

abusif du nom d'un fabricant; dommages-intérêts. — 

Retrait litigieux; cession; donation. — Cour impériale 

de Paris (1™ ch.) : Inscription hypothécaire prise en 

vertu d'un jugement confirmé sur appel; demande en 

main-levée; compétence. 

JtsîicE CRIMINELLE.— Cour d 'assises de Lot-et- Garonne : 

Une erreur judiciaire; faux témoignage; réhabilitation. 

— 1" Conseil de guerre de Pans : Coup de sabre porté 

par un adjudant à un habitant; btessure grave ayant 

occas ; onrte la mort. 

tUllONlUUE. 

OFFICIELS. 

jrOMXBj&TIOWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, eu date du 22 décembre, sont 

nommés : ^ 

Président du Tribunal de première instance de Château-
Contier (Mayenne), M, Le Dauphin-Dubourg, juge au siège 

de Laval, eu remplacement do M. Gousse de Lalaude, admis 
à faire valoir ?e* droits à la retraiie (décret du 1" mars 
1852 et loi du 9 juin 1853, an. 18, § 3), et nommé président 
honoraire ; 

• i"ge au Tribunal de première instance de Laval (Mayenne), 
M. LVschamps-Larivière, juge au siège de La Flèche, en rem-
placement de M. Le Dauphin-Dubourg, qui est nommé prési-
dent ; 

Juge au Tribunal de première instance de La Flèche (Sar 
tliej, 11. tiauguin, juge suppléant chargé de l'instruction au 
siège de Bcaupréau, eu remplacement de M. Deschamps-La-
fiviére, qui est nommé juge à Laval ; 

Vice-président au Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Rivier, juge d'iustruaioii au même siège, 
e n remplacement de M. Masse, qui a été nommé conseiller; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Amiens (Somme), M. Sourdat, substitut du 
procureur impérial près le siège d' Arras, en remplacement de 
"■ Bagneris, qui a été nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière insiance d'Arras (Pas-de-Calais), M. Des Hayes de Mar-
bre, substitut du procureur impérial près le siège de Sois-
^'is, en remplacement de M. Sourdat, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial à Amiens; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-
fère instance de Soissons (Aisne), M. Devismes, juge sup-
P'eant au siège de Napoléon- Vendée, en remplacement de M. 

e s Hayes de Marcère, qui est nommé substitut du procureur 
""Pénal à Arras. . 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
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jage à Grenoble; r "cUou au même siège; 

, Sourdat : 1852, avocat 
~> "ubstuut à Arras ; 
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Napoléon Vendée. 

4 janvier 1834, juge sup-

provenant de sa fabrication, sous prétexte que c'est à la 

combinaison défectueuse (à laquelle il était resté étran-

ger) de l'emploi de ces deux agents de doublage que cette 

perte doit être attribuée, lorsque, d'ailleurs, if est consta-

té que ces plaques et ces clous (chaque espèce, prise sé-

parément) ont été bien confectionnés, et que, d'uu autre 

côté, il n'est pas suffisamment établi, par l'arrêt, qui a 

admis ^responsabilité, que ce fabricant ne confectionne 

qu'une seule espèce de clous et de plaques , de telle sorte 

que l'armateur ou le capitaine, qui a acheté ceux dont il 

s'est servi pour doubler son navire n'ait pas eu la possi-

bilité de choisir et d'assortir convenablement les clous et 

les plaques ? 

En admettant que, dans ca cas, la responsabilité dût 

être prononcée contre le fabricant, devait-être condamné, 

non seulement à restituer la somme qu'il avait touchée, 

mais encore à payer la différence entre cette somme et 

celle qu'avait coûté le renouvellement du doublage au 

part d'arrivée ? 

Pour lui faire supporter celte différenpe , ne fallait-il 

pas constater sa- mauvaise foi, puisque cette môme diffé-

rence ne pouvait être allouée à l'acheteur qu'à titre de 

dommages et intérêts ? 

Ces questions, qui touchent aux intérêts d'une grande 

industrie et de la navigation, ont été résolues contre le 

fabricant par arrêt de la Cour impériale de Rennes du 28 

mars 1855, 

Le pourvoi dirigé contre cet arrêt lui reprochait la vio-

lation des articles 1641, 1643, 1646 du Code Napoléon, 

et la fausse application de l'article 1646, en ce que 1° il 

avait déclaré le fabricant garant d'un prétendu vice de 

confection des clous et plaques par lui vendus, quoique 

ces deux éléments de doublage eussent été reconnus irré-

prochables, chacun dans son genre, qu'ils eussent été 

achetés séparément à des entrepositaires différents et 

que le vice reproché ne provînt que de leur réunion à la-

quelle le vendeur n'avait pris aucune part ; 

2° En ce que, d'ailleurs, l'arrêt avait condamné le fa-

bricant, non seulement à la restitution du prix de la vente, 

mais encore à des dommages-intérêts.' 

Ce pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller 

Taillandier, et sur les conclusions contraires de M. l'avo-

cat général de Marnas , plaidant M" de Verdière, Avocat 

des sieurs Estivaut frères, demandeurs en cassation. 

TESTAMENT. — CAPTATION. — SUGGESTION. — NULLITÉ. 

Un testament qui n'est pas seulement l'oeuvre d'une in-

sinuation dans 1 esprit et dans les bonnes grâces du testa-

teur, par suite des bons offices du légataire , a été de la 

part de ce dernier le résultat de manœuvres dolosives 
telles, que les dispositions faites en ea laveur n'ont pas 

été le produit de la volonté libre du testateur, ce testa-

ment a dû être annulé par suite de cette constatation de 

fait, et l'arrêt qui a prononcé cette nullité échappe à la 

censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silveslre et 

sur les conclusions conformes du même avocat général 

du pourvoi du sieur Veniure, contie un arrêt de la Cour 

impériale d'Aix du 13 février 1855 ; M' Fabre, avocat. 

ARRET. — LÉGALITÉ. — ASSISTANCE DS JCGES NOUVEAUX. — 

CONCLUSIONS REPRISES. — COMMUNE. — APPEL INCIDENT. 

— AUTORISATION. 

I. Un arrêt n'est pas nul par cela seul qu'il ne consta-

terait pas que les juges qui ont concouru à le rendre sont 

les mêmes que ceux qui avaient assisté à sept audiences 

précédentes, lorsqu'il est établi par ce même arrêt que 

les juges qui l'ont rendu étaient en nombre suffisant; que, 

de plus, les conclusions avaient été reprises devant eux, 

et qu'ainsi leur religion était suffisamment éclairée pour 

statuer en connaissance de cause. (Arrêt conforme de la 

chambre des requêtes du 7 mai 1838.) 

II. La commune qui avait gagné, son procès contre une 

autre commune demanderesse en revendication d'un ter-

rain, et qui, sur l'appel de celle-ci, avait formé un appel 

|* incident, n'a pas eu besoin de se pourvoir d'une nouvelle 

autorisation, lorsque, d'une part, il était établi que cet 

appel incident n'était que la défense à l'appel principal, 

défense pour laquelle elle avait été dûment autorisée au 

seuil de l'instance, et, d'autre part, quand il résultait de 

l'arrêt intervenu que les juges n'avaient pas eu besoin 

d'examiner et d'apprécier l'appel incident pour confir-

mer le jugement de première instance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M' Jousselin. (Rejet du pourvoi de la 

commune de Vaux-en-Velin.) 

TERRAIN. — REVENDICATION. — PROPRIÉTÉ NON JUSTIFIÉE. 

L'arrêt qui, pour repousser une demande tendant à la 

démolition d'une maison commune construite sur le ter-

rain du demandeur, s'est fondé principalement sur ce que 

celui-ci ne justifiait point légalement de ses droits à la 

propriété du terrain dont il s'agit, échappe à toute criti-

que au fond et renferme des motifs suffisants lorsqu'il 

s'est approprié les motifs des premiers juges dont il a 

confirmé la décision. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes du même avocat-

généraL, plaidant M" Lauvin. (Rejet du pourvoi du sieur 

l'eudecoig contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger.) 

ARRÊT. — NULLITÉ. — INSUFFISANCE DU NOMBRE DES 

MAGISTRATS. —> ASSISTANCE ILLÉGALE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 24 décembre. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — EMPLOI ABUSIF DU NOS! D'UN 

FABRICANT. — DOMMAGES -INTÉRÊTS. 

L'article 17 de la loi du 2t germinal an XI défend, 

sous les peines de faux en écriture privée, d'apposer sur 

des produits le nom ou la marque d'un Tabricant autre 

que celui qui est l'auteur de ces produits, et déclare que 

le nom ou la marque, ainsi apposés au mépris de cette 

prohibition, .seront réputés contrefaits, encore qu'on les 

aurait fait précéder des mots façon de.... L'article 2 de la 

loi du 28 juillet 1824 a dérogé à l'article 17 de la loi de 

l'an XI, en ce qu'il a donné à cette contrefaçon le carac-

tère d'un simple délit ; mais, du reste, la loi de 1824, 

loin d'amoindiir les dispositions protectrices de la pro-

priété industrielle écrites dans les lois antérieures, et no-

tamment dans la loi de germinal an XI, les a, au con-

traire, confirmées et étendues. 

En conséquence, sous l'emploi de la loi de 1824, il y a 

violation des règles de la propriété industrielle, donnant 

lieu à des dommages-intérêis, de la part du fabricant qui 

écrit sur les enveloppes et sur les factures de ses produits 

le nom d'un autre fabricant, soit que ce nom figure seul 

sur lesdites enveloppes et factures, soit qu'il s'y trou-

ve précédé des mots façon de...., à moins qu'il ne soit 

constaté en fait que, par un long usage, et par le consen-

tement exprès ou tacite de la partie intéressée, le nom 

propre du fabricant est devenu la déuominatiou usuelle 

qui sert à désigner, dans le commerce, un certain mode 

de fabrication. 

Spécialement, le juge n'a pu refuser d'allouer au suc-

cesseur du fabricant Sterlin des dommages-intérêts con-

tre celui qui est déclaré en fait avoir mis en vente des ser-

rures de sa propre fabrication enfermées dans des enve-

loppes portant ces mots : « Serrures Sterlin ou façon 

Sterlin, » et qui a. fait figurer sur ses factures la même 

indication, sans que d'ailleurs le juge ait aucunement 

constaté que l'usage du commerce ait attaché et que le 

fabricant ait consenti à attacher le nom de Sierlin au mode 

supérieur de fabrication qui a fait la réputation de cet in-

dustriel. 

Cassation partielle, après délibération en chambre du 

conseil, au rapport de M. le conseiller Chégaray et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-géneral Sevin, 

d'un arrêt rendu, le 25 décembre 1853, par la Cour im-

périale de Paris. (Bricard contre Tessier. Avocats, M" 

Teyssier-Desfarges et Rendu, pour le demandeur; M' 
Ĵ àsWj-ioj-potir le défendeur.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

scription de l 'hypothèque prise en vertu dudit jugement, 
pour sûreté de la condamnation prononcée contre la compa-
gnie au paiement d'une rente viagère de 1,200 francs, réduc-
tible à 900 francs au décès du prémourant des époux Sauvage, 
la compagnie offre de délivrer aux époux Sauvage un titre de 
rente sur i'Eiat 3 pour 100, avec mention expresse de leurs 
droits, et en exécution du ji gemenl susénonco; 

« Attendu que cette offre doune aux époux Sauvage uns 
complète garantie, et qu'elle doit être considérée comme étant 
au moins équivalente à l'hypothèque prise sur les immeubles 
de la compagnie; 

« Autorise la compagnie Margueritte à faire immatrieu 'er 
aux noms des époux Sauvage et dans les termes du jugement 
du 7 mars 1835, une inscription de rente 3 pour 100 sur l'Elat 
français, avec jouissance du 22 juin 18b5, et à déposer le ture 
susénoncé'à la Caisse des consignations pour y être tenu à la 
disposition des époux Sauvage, mais seulement après le paie-
ment du semestre d'arréragé à échoir au 2'2 décembre 1855; 

« Ordonne, en conséquence, et moyennant ledit dépôt, la 
radiation pure et simple de l'inscription d'hypothèque judi-
ciaire prise au profit des époux Sauvage, etc. » 

Sur l'appel des époux Sauvage, soutenu par M* Favre, 

et combattu par M" Beihmont, pour la compagnie, la Cour, 

conformément aux conclusions de M. Sallé, substitut du 

procureur-général impérial, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

IRE. __ 

>fabr 

B*Uttin du 24 décembre. 

DOUBLAGE. —
 CL0US ET PLAQUTS

 „
AL ASS0RM 

RESPONSABILITÉ. 

iSMes'n^^
8
 «de clous destinés au dou-

* ̂  d'un ïa*rTdoïbw »
Ulre

J

d<5claré lQs
^^ de navire double avec des plaques et des cldus 

Lorsqu'un arrêt a été rendu sans le concours de l'un 

des sept juges (nombre indispensable) qui avaient assisté 

à deux précédentes audiences où les plaidoiries «vaient eu 

lieu, mais en la présence de deux magistrats nouveaux, 

sans qu'il soit constaté que les conclusions aient été pri 

ses ou reprises devant ces derniers, cet arrêt est nul, soit 

au premier point de vue pour insuffisance du nombre des 

juges, soit sous le secon^ rapport pour assistance illégale 

des deux magistrats nouveaux. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions confoimes du même avocat-

géntral, plaidant M* Labordère, du pourvoi du sieur Ave-

uelle contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 

22 juin 1855. 

Présidence de M. Bérenger. 

RETRAIT LITIGIEUX. — CESSION. — DONATION. 

C'est avec raison que le juge a refusé d'appliquer la 

disposition de l'article 1699 du Code Napoléon sur le re-

trait litigieux à l'acte par lequel un père, usant da la fa-

culté que lui reconnaît l'article 918 du même Code, a cé-

dé à l'un de ses enfants, sous des charges purement ali-

mentaires, des droits à faire valoir contre un autre en-

fant. Cet acte, bien que qualifié cession par les parties 

elles-mêmes, a pu être considéré comme constituant une 

donation avec charge que ne saurait atteindre le retrait 

litigieux. 

Rejet, BU rapport do M. le conseiller Moreau (de la 

Meui ihe) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias Gaillard, d'un pourvoi dirigé 

contre un arrêt rendu, le 22 décembre 1854, par la Cour 

impériale de Lyon. (Grataloup contre veuve Bigot. Plai-

dants, M ?s Groualie et Rendu.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle., 

Audience du 24 décembre. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE PRISE EN VERTU D'UN JUGEMENT 

CONFIRMÉ SUR APPEL. — DEMANDE EN MAIN-LEVÉE. — 

COMPÉTENCE. 

La demande en main-levée d'une inscription hypothécaire 
prite en vertu d'un jugement confirmé sur appel est régu-
lièrement portée devant le Tribunal qui l'a rendu, par voie 
de simples conclusions signifiées d'avoué à avoué, dans un 
délai tnuindre d'un an depuis la date du jugement. 

Par suite d'un sinistre occasionné à M. Sauvage, méca-

nicien, la compagnie d'éclairage par le gaz, Margueritte 

et Ce , a été, par jugement du 7 mars 1855, condamnée à 

lui payer une rente viagère de 1,200 fraucs, réversible à 

son décès sur la tête de sa femme, jusqu'à concurrence 

de 900 francs. Ce jugement a été contirmô sur appel. En 

vertu de ce jugement, M. et M" Sauvage ont pris inscrip-

tion hypothécaire sur les immeubles de la compagnie si-

tués à Paris, pour un capital de 24,000 francs, représen-

tatif de la rente. La compagnie a demandé uu Tribunal, 

par conclusions signifiées d'avoué à avoué, la main-levée 

de cette inscription, en offrant aux époux Sauvage une 

inscription de rente 3 0[O sur l'Etal. Ce^x-ci ont prétendu 

qu'il s'agissait d'une action principale, qui n'eût pas dû 

être foiinée dans la forme d'un simple incident, lorsque 

l'instance principale était éteinte «par le jugement et par 

l'arrêt. Au fond, ils ont fait remarquer que leurs droits, 

frappant sur tous les biens de la compagnie, étaient régu-

lièrement et utilement conservés par une inscription hy-

pothécaire qui, même depuis la fusion de toutes les com-

pagnies du gaz, militaient au profit des époux Sauvage, 

sur les immeubles compris dans cette fusion, tandis 

qu'une rente sur l'Etat, quelque solide que soit le débi-

teur, est susceptible, comme l'a prouvé une récente expé-

rience, d'une réduction, dont le risque ne peut êtrelausé 

à la charge des époux Sauvage, s'agissaut surtout d'une 

rente alimentaire. Ces moyens ont cterejelés par un juge-

ment du 30 novembre 1855, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il s'agit de l'exécution du jugement rendu 

par ce Tribunal le 7 mars 1855 ; qu'ainsi la procédure est 
régulière ; 

K Attendu, au foud, que, pour obtenir la radiation de l'in-

JUSTICE CHIMI^KLLK 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Garros. 

Audience du 18 décembre. 

USE ERREUR JUDICIAIRE. — FAUX TÉ5IOIUNAGE. ■— 

RÉHABILITATION. 

Peu de jours après l'arrêt rendu parle jury de la Haute-

Garonne dans l'affaire Lesnier, la Cour d'assises du Tarn 

voyait se dérouler devant elle un débat qui amenait la 

preuve qu'un innocent avait été condamné sur les décla-

rations faites par le coupable lui-même. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 15 septembre 1855.) 

Cette affaire se représentait anjourdhui devant la Cour 

d'assises de Lot-et-Garonne. 

Voici le résumé des faits par suite desquels Pages et 

Aussal, un innocent et un coupable, sont assis à côté l'un 

de l'autre sur le banc des accusés : 

« Le 10 septembre 1853, vers neuf heures du soir, ks 

sieurs François Barthe et Joseph Jérémie, cultivateurs à 

Ambres (Tarn) marchaient ensemble sur la route de La-

veur. Parvenus sur le territoire (te la commune de La-

bastide-Saint-Georges, ils rencontrent un gendarme nom-

mé Aris. Barthe, qui était à peu près ivre, lui adresse des 

injures, est arrêté par l'agent de la force publique, mais 

est relâché immédiatement à la prière de Jérémie. 

•< Le gendarme continue sa routa, et à quelques mètres 

de là trouve le sieur Garrigues, adjoint au maire de la com-

mune, et lui raconte sa discussion avec Barthe. Pendant 

qu'il lui faisait ce récit, surviennent deux habitants de la 

localité,-amis de l'adjoint, les sieurs Jean Aussal et Joseph 

Escoute ; ils s'arrêtent et écoutent ; et alors l'adjoint, le 

sieur Garrigues, dit : « Je connais l'homme qui vous a in-

« sulté; c'est Barthe ! Il est connu à Ambres pour un vo-

« leur de poules, il mériterait une raclée (sic) ; va la lui 

« donner, Aussal ! » 

« Aussal est un homme violent, repris de justice, et 

capable des entreprises les plus audacieuses. Ii prend im-

médiatement pour se déguiser la casquette et la blouse de 

Joseph Escoute, et se dirige, à travers champs, vers un 

chemin cù devaient nécessairement passer Barthe et Jé-

rémie. 

« Ces deux derniers y arrivèrent, en effet, et furent as-

saillis à l'improvisle par un individu armé d'un bâton, qui 

les frappa avec violence à coups redoublés et s'enfuit. 

« Jérémie eut uu bras cassé; Barthe, couvert de bles-

sures graves à la tête, fut recueilli par un sieur Taurires, 

qui était accouru à leurs cris, et envoya immédiatement 

chercher l'adjoiut au maire pour recevoir la déclaration 

du blessé. 

■ « Le sieur Garrigues, adjoint, se présente alors, et 

Barthe lui raconte l'attaque dont il a été la victime, en 

déclarant avoir reconnu que son agresseur était un sieur 

Jean Pages, dit Xavier, charpentier à Lavaur. Cette er-

reur devait amener de fatales conséquences. 

L'adjoint Garrigues pouvait d'un seul mot rétablir la 

comme Aussal avait commis ce crime à son 

excitation, il redouta les conséquences d'un aveu, et 88 

borna à recueillir la dénonciation de Barthe contie Pa-

ges. 
« Dès lors, il se concerta avec Aussal et Escoute, pour 

que leurs troi» témoignages fussent identiques et ne révé-

lassent pas les vrais coupables. 

« Pagès est arrêté; l'instruction se poursuit, et, comme 

il ne peut justifier suffisamment de l'emploi de sa soirée 

du 10 septembre, il est traduit devant la Cour d'assises du 

Tarn, à Atby. Il y est condamné, après admission de cir-

constances atténuantes, à un an de prison. 

« Gs malheureux subit sa peine en entier, dans la mai-

son d'arrêt d'Alby, tout en protestant énergiqueiiient de 

son innocence. 

« Ses protestations et quelques aveux tardifs de l'un 

des trois faux témoins, Joseph Escoute, éveillèrent ulté-

rieurement la vigilance de la justic»;. Une enquête eut lieu; 

la Cour de Toulouse évoqua l'affaire et procéda à une nou-

velle enquête , qui révéla les faits tels que nous venons de 

les raconter, et non tels que les avaient établis la déclara-

tion erronée de Barthe à l'égard de Pagès et le mensonge 

de l'adjoint Garrigues, d'EsCoule et d Aussal. 

« Ces trois derniers lurent alors renvoyés, ù leur tour, 

devant la Cour d'assises du Tarn sous la prévention de 

faux témoignage, et de plus, en ce qui concerne Aussal, 

sous l'accusation des coups et blessures imputés à Pa-
gès. 

« La Cour condamna Aussal à sept ans de travaux for-

cés pour ce crime, l'adjoinlCarrigues à cinq ans de travaux 

forcés pour faux témoignage, et Joseph Escoute à deux 

ans de la même peine pour le même crime. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 15 septembre.) 

« Cet arrêt établissait ainsi un ordro de choses tout 
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nouveau. Sur deux individus, Pagès et Aussal, condam- j 

nés pour le même fait, il existait forcément un inno-

cent. 

Les deux arrêts ont été soumis à la Cour de cassation, 

^u , pour régulariser la décision de la justice, les a cassés 

eii laissant subsister toutefois les dispositions du second 

relatives aux faux témoins Garrigues et Escoute. 

La Cour suprême a ordonné, le 10 octobre dernier, que 

Pagès et Aussal seraient envoyés devant la Cour d'assises 

de Lot-et-Garonne pour que les charges du crime reproché 

à chacun d'eux fussent examinées et que le jury réhabilitât 

l 'innocent et désignât définitivement le coupable. 

Cette grave affaire avait vivement éveillé l'attention 
publique. 

Le jury a déclaré que Pagès n'est pas coupable d'avoir, 

le 10 septembre 1853, à la Bastide (Tarn), porté des coups 

et fait des blessures à Barthe et à Jérémie. Il a décidé 

que l'auteur de ce crime est Jean Aussal. 

M. le président a annoncé à Pages l'arrêt qui l'acquitte 

de la prévention élevée contre lui en 1853, et lui a donné 

l'assurance qu'en quittant le banc des accusés, sur lequel 

il n'aurait jamais dû s'asseoir, il reparaîtra complètement 

réhabilité dans la société. 

Ce magistrat a déclaré ensuite que la culpabilité d'Aus-

sal ne donnait pas lieu à l'application d'une peine nouvelle, 

car ce condamné a été frappe à Alby pour faux témoigna-

ge, d'une condamnation à sept ans de travaux forcés qu'il 

doit accomplir ; et aux termes de l'art. 365 du Code d'in-

struction criminelle, celte condamnation absorbe la peine 

de la réclusion qui lui est inférieure et doDt la poursuite 

pour coups et blessures rendait Aussal passible. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouet, colonel du 13" régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 24 décembre. 

COOT CE SABRE PORTÉ PAR UN ADJUDANT A UN HABITANT. 

— BLESSURE GRAVE AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

La garde amène dans la salle d'audience un jeune mi-

litaire portant les épaulettes d'adjudant sous-officier au 

48 e régiment de ligne, li est suivi d'un grand nombre 

d'officiers et de sous-officiers du même corps qui vien-

nent assister aux débats. L'huissier dépose sur le bureau 
du Conseil le sabre de l'accusé. 

Après avoir adressé à l'accusé les questions d'usage 

pour constater son identité, M. le président ordonne au 

greffier de faire lecture de toutes les pièces de l'informa-

tion suivie contre l'adjudant Massonaud. Les documents 

recueillis par l'instruction ont fait connaître une scène des 

plus déplorables qui a eu lieu pendant la nuit du 23 no-

vembre, dans la rue du Faubourg-Saint-Antoine. Celte 

scène a t u pour résultat la mort d'un homme. 

Le 23 novembre, trois ouvriers ébénistes, habitant dans 

le faubourg St-Antoine.setrouvaientarrêtés sur le trottoir; 

eu moment où ils allaient se quitter pour gagner eh icun 

son domicile, trois militaires portant des épaulettes d'of-

liciers vinrent à passer sur le même irottoir. L'un des deux 

individus qui stationuaient dan* la rue, ie sieur Begly, 

ébéniste, ancien militaire, qui a fait partie autrefois d'un 

régiment qui dernièrement se trouvait devant Sébastopol, 

fit remarquer à la personne qui causait avec lui que les 

militaires qui passaient devant eux avaient dû se trouver 

avec ses anciens camarades aux affaires de Crimée. L'un 

des militaires se retourna et répondit à l'observation de 

Begly ; l'adjudant sous-officier Massonaud fit quelques 

gesies qui amenèrent une dispute. Ce dernier s'étant mis 

à la poursuite de Begly, parvint à l'atteindre dans une 

rue voisine. Là, le sieur Massonaud, ayant dégainé son 

sabre, s'en servit poçr dapper Begly, qui tomba dans la 

rue, baigné dans son sang. Quelques personnes étant ve-

nues au secours du blesse, on appela les sergents de ville 

qui, après avoir constaté les violences doet Begly avait 

été victime, le firent transportera l'hôpital, où il reçut les 

soins qu'exigeait la gravité de la blessure-

Le 11 décembre, cet homme, malgré l'état de souf-

frances dans lequel il était et malgré les observations des 

médecins, sortit de l'hôpital; mais deix o trois jours 

upiès il fut obligé d'y rentrer. Lu 15 déc mbrç, le co<n-

raandabl-rappqrieur.se transporta près du mala le pour 

rcccvoi ■■ sa déposition ; Begly, Hiietut moralement, eut 

néanmoins assez de foi ces pour ia re une déclaration très 

circonstanciée ; et le lendemain matin, à huit heures, il 

cessa de vivre. Jusqu'à ce moment de 1 instruction, le 

6Îeur Massonaud avait été autorisé à rester en liberté; 

maisjdès que M. ie maréchal commandant en chef l'armée 

de l'Est et la 1" division militaire, fut informé de la mort 

de Begly, il ordonna que l'adjudant Massonaud fut immé-

diatement écioué dans la maison de justice militaire. 

Le greffier du conseil donne lecture d'un cerûticat des 

médecins constatant que la mort est le résultat de la bles-

sure, comme ayant été le point de départ d'une affection 

purulenie « qui, disent les hommes de l'art, complique 

très souvent les plaies intéressant les os. » En consé-

quence, ils déclarent, en terminant leur rapport, que la 

mort de Begly ne peut être attribuée qu'à cotte affection 

purule.ite, suile de la blessure, et dout il était morcelle-

ment a:teinl avant la sorlie.de l'hôpital. 

Voici comment Begiy a fait connaître ies faits, la 

veille de sa mort. Il a déposé ainsi : 

Begly, âgé de quarante-trois ans, ébéniste : Dans la nuit 
du 23 au 24 novembre, vers onze heures et demie du soir, je 
passais, accompagne de mou camarade Stahlhudt, sur le trot-
toir de gauche du faubourg Saint-Antoine en nous dirigeant 
vers la Bastille. Nous nous arrêtâmes au coin de la rue Tra-
vërsière, lorsque deux sous-lieutenants et un adjudant remon-
taient le faubourg marchant de front s'ir le trottoir où nous 
nous trouvions. Je dis à Stahlhud', en riant : « Je crois que 
ces messieurs se sont trouvés avec mon régiment à Sébasio-
pol. » L'adjudant se tourna vers moi, et, pour toute réponse, 
me donna une picln nette sur le nez; je lui. dis, sans me fâ-
cher : « Ce que vous faites lit n'est pas malin ; » aussitôt il 
me cracha à la figure. Cette insu te qu'ayant exaspéré, je lui 
adressai des injures et le traitai de vilain pioupiou. <Mors, 
l'adjudant mit le sabre à la main ; je pris la fuite, il s'élança 
sur moi et bientôt il m'eut atteint. 

Dan^ ce moment, m'étant apeiou que l'udjudant était pour 
ainsi dire sur moi, je me retournai prompiement afin de lui 
parler; il leva son sabre et m 'en porta un coup dans la direc-
tion de ma lèle. Je parai ce coup eu levant mon bras droit, et 
ja lus atteint au poignet Le coup me fut ; ono avec une telle 
violence, que la blessure pénétra jusqu'à l'os et l'alfecta gra-
v ment ; j tombai à la renverse sur le trottoir. 

Uu< lui.-, a lerré,. l'adjudam UIK lança plusieurs c iups de 
pied diiiisje vti .tre, ei su colère était telle, que irès probable-
ment il m'aurait »ctievé sans l'arrivée d'un bourgtois qui me 
secourut; je perdis connaissance et ne revins a moi qu'après 
mon eutiée à l'hôpital. 

D. Il nous paraît étonnant que l'adjudant soit entré dans 
une si grande colère contre vous, si vous vous êtes borné à 
accoster ces officiers eu ne leur parlant que de votre ancien 
régiment; n'éiiez-vous pas turieuiunt échauffé par la boisson 
et, par conséquent, u'etes-vous pas mal t,?rvi par vos souve-
nirs? — H. Je conviens que j'éuis fort échauffe, et je recon-
nais que j'ai eu tort d adresser la parole à ces officiers, j en 
suis bien puni aujourd'hui, mais j'avais toute nia raison ei je 
savais très bieu ce que je disais ; je puis donc vous assurer 
que je n'ai pas été malhonnête, et que je n 'ai dit autre chose 
que ce que ce qui est relatif à mou régiment et à Sébas-
topol. ' 

1). Lorsque vous avez adressé la parole ù ces militaires, no 
leur avez-vous pas demandé de vous prêter cinq francs, et, 

voyant qu'ils ne vous répondaient pas, lie leur av z vous pas 
dii : « Est-ce que tu as peur que je m te les rendes pas, tes 
cinq francs? — R. Je suis aujourd'hui très malade de ma 
blessure, et je réponds sans haine à votre question ; je jure 
que je n'ai rien dit de semblable. Aussitôt que j'eus prononcé 
les mots que j'ai dit, l'adjudant s'est retourné vers moi et en 
m'appliquant la pichenette, m'a dit : « Qu'est-ce quo tu de-
mandes, toi ? » C'esl alors que j'ai répondu : « Ce que vous 
faites n'est pas malin ; » et là-dessus, je le répète, l'adjudant 
m'a craché à la figure, à quoi j'ai répondu par des paroles 
injurieuses, j'en conviens. C'est là toute la vérité. 

D. E>t-il vrai que vous les ayez traités des fantassins, 
clampinsï Vous les avez provoques en leur disant : « Venez 
ici que je vous arrache les moustaches à tous les trois. » Ne 
les avez-vous pas traités également debouchers de Cavaignac? 
— R. Je n'ai prononcé aucune de ces paroles, et encore moins 
celles de boucher* d» Cavaignac. 

D. Dans quel moment l'adjudant a-il dégainé son sabra 
pour s'en servir contre vous? Est ce lorsque vous étiez dans le 
faubourg Saint-Antoine, ou lorsqu'il vous a poursuivi dans I» 
rue Traversière ? — R. Je crois que c'est dans le faubourg, 
car c'est ce geste qui m'a déterminé à prendre la fuile. 

D. Etiez-vous debout ou à terre lorsque vous avez été 
frappé? — R. Lorsque j'ai reçu le coup sur le poignet j'étais 
debout; mais il a été porté avec une telle violence, qu'il m'a 
terrassé. 

D. L'adjudant prétend qu'au moment où il allait vous at-
teindre, vous lui avez porté uu coup de poing sur ia tète, et 
lui avez passé la jamhe pour le faire tomber. — R. Ce fait est 
inexact : loin de songer à attaquer, je ne pensais qu'à me 
sauver en fuyant si je pouvais. 

D. Vous ê es sorti de l'hôpital le décembie avant que l'on 
vous renvoyât comme guéri de votre blessure. — R. 11 est 
vrai que j'ai voulu sortir parce que j'étais préoccupé de gra-
ves questions d'intérêt et d'argent concernant mon commerce 
d'ébenislerie. 

Des renseignements recueillis par l'administration sur 

la conduite habituelle de Begly ont appris que cet indivi-

du, qui avait été établi comme ébéniste, était revenu à la 

simple condition d'ouvrier ; qu'il avait des opiuions poli-

tiques très avancées, mais ne les manifestait que rare-

ment; lorsqu'il était pris de vin, il devenait querelleur et 

même dangereux. Il vivait avec une femme qu'il maltrai-

tait souvent. Du reste, ces mêmes documents signalent 

Begly comme bon ouvrier. 

En conséquence, l'adjudant Massonaud est traduit de-

vant le Conseil sous l'accusation d'avoir porté des coups 

et fait des blessures ayant occasionné la mort 6aus inten-

tion de la donner. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

M. le président : Nous devons vous dire qu'il existe dans la 
procédure un rapport des médecins qui ont fait l'autopsie, 

déclarant qu'ils ont trouvé tous les indices d'une fièvre pu-
rulente, devant, en tout état de cause, occasionner la mort de 
Begly. Que pensez-vous de cette opinion ? 

Le témoin : ie u'ai pas assisté à l'opération cadavérique et 
ne puis par conséquent arriver à une solution semblable à 

celle de M. le docteur Richesr et de mes collègues; mais, d'a-
près l'état dans lequel j'ai vu le blessé Pavant-veille et la 
veille de sa mort, je suis autorisé à persister dans ma décla-
ration. 

Le Conseil entend encore quelques témoins à décharge sur 
les antécédents de l'accusé, ainsi que sur la soirée musicale 
dont il sortait avant d'être abordé par Bigly. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

IL le commandant Delattre, commissaire impérial, soutient 
avec force l'accusation. Mais l'organe du ministère public 
pense qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes 
qui peuvent disposer les juges à l'indulgence. 

M. Billard, capitaine au 48' régiment de ligne, a été prié 
par l'accusé de se charger de sa défense. L'honorable officier 
explique comment lui, supérieur de l'accusé, vient le défendre 
sur uu acte qu'il blâmerait très sévèrement ; c'est que, dans 
sou opinion, il a pensé que Massonaud avait agi dans le cas 
légitime de sa défense personnelle. 

M. Billard discute les charges de l'accusation et s'efforce de 
démontrer que Begly, en traitant un militaire du 48" de bou-
cher de Cavaignac, faisait allusion aux événement à jamais 
déplorables de 1848, époque à laquelle le 48" de ligne, caser-
né dans le faubourg Saint-Antoine, soutint énergiquement la 
cause de l'ordre contre le pillage et la dévastai ion dont Paris 
était menacé par une formidable insurrection. Ce fut en com-
battant vaillamment que notre régiment perdit son colonel et 
seize officiers. Uil homme portant l'uniforme du 48e ne pou-
vait rester impassible devant l'outrage que Begly lui adressait. 
« La mort d'un individu, quel qu'il soit, est toujours regret-
table, mais Massonaud est resté dans son droit. » 

M. le commandant Delattre soutient qu'il n'y û point, dens 
l'espèce, légitime défense. « 11 ne faut pas, dit-il, qu'un mi-
litaire qui a le droit de porter uu sabre, se croie aussi en 
droit de s'en servir pour repousser des injures verbales; il 

ne faut pas qu'il se fasse justice à lui-même avec celte arme, 
qui lui sst confiée pour la défeuse de l'ordre public cl du 

pays. » 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare à la 

majorité de quatre voix contre trois quo l'accusé Masso-

naud n'est pas coupable. En conséquence, M. le prési-

dent prononce l'acquittement de l'accusé et ordonne que 

l'adjudant Massonaud sera renvoyé à son corps pour y 

continuer sou service. 

Conseil, en remplacement de M r„mk n 
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 mbelle

'
 lie 

— Hier, vers sept heures et demie du 

u ten
aDt au 

sonnes qui se trouvaient sur les
 m

,»t. c ' 

la Tournelle, de Bétbune et dOrlS
 d 

Cor 

"pr< 
u s; 

Urs 

ecd'
auiret 

tontine au pont Lou-s-Philippe, ont été v Z ,
de c

'^-

s.onrees par la présence d'un corps humain él 

mouvement sur un énorme glaçon, q
tti

 suivait
 P

" 

la Seine et imprimait a« corps,
 par

 son choc avL i'
Urs d

« 
glaçons, un mouvement de bascV 

impreg 
étendu 

sans i 

gloulir dans le fleuve à chaque instant
1
 LeTii^"

 de 1 ec 

plus rapprochés, sur le. quai de Bélhune avant n""
68 les 

naître que ce corps était celui d'une femme, avâ L?^ 
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M. le président : Daus la nuit du 23 novembre dernier, ne 
vous êtes-vous pas trouvé entre onze heures et demie et mi-
nuit dans la rue du Faubourg Saint-Antoine avec votre fi ère 
le lieutenant Massonaud et un autre sous-lieutenant du même 
régiment? 

L'accusé : Oui, colonel, nous venions, de passer la soirée 
chez un de mes compatriotes, M. Croùzet, négociant. Nous 
avions fait de la musique. 

D. Expliquez au Conseil les circonstances daus lesquelles 
vous vous êtes trouvé vis-à-vis du sieur Begiy, et comment 
vous avez été amené à tirer votre sabro pour en faire usage 
contre cet homme, qui est mort par suite de la blessure que 
vous lui aviez faite. — R. L'homme dont vous parlez, mon 
colonel, s'est approché de moi, il semait l'eau-de-vie, il était 
ivre. Quand je l'ai vu courir, il ne chancelait pas, il avait de 

bonnes jambes. En m'abordant, il m'adressa cette question : 
« Voulez-vous me prêter 5 francs? «Nous n'avons fait aucune 
réponse à cette provocation ridicule, et nous avons continué le 
chemin, mais en ralentissant le pas, pour voir si nous n'a-
percevrions pas quelque sergent de ville pour nous débarras-
ser de cet ivrogne. Cet individu a prolilé de ce moment pour 
se rapprocher de moi. Je lui ai mis la maiu sur la .poitrine 
pour l'empêcher d'avancer. Alors, il me dit: « Est-ce que lu 
crois que je ne suis pas bon pour te les rendre, tes 5 francs?» 
Il ajouta : « J'ai été officier comme toi, et j'étais sergent-ma-
jor au siège de Rome, u A quoi je répondis que s'il ne nous 
laissait pas tranquille j'allais le faire arrêter par la police. Il 
continua à nous suivre eu protérant dea injures contre tt^us. ( 

D. Vous aviez raison de vouloir le faire arrèujr^par la poli-
ce, si, de fait, il vous insultait, mais je- ne vois pas qu'il y i ût 
nécessité de faire usage de votre arme. — R. J'ai mis le sabre 
à la main après que cet individu, que ja poursuivais dans la 
rue Trâveréière, se fut retourné, et quand il chercha à me faire 
tomber eu me passant la jambe; il m'a porté un coup de 
poing sur la tête. C'est alors que je lui donnai le coup de sa-
tire. Le voyant tomber à terre, je me suis empressé de rén-
giîner pour l'aider à se r lever; je l'ai saisi par s>a blouse à 
la ha leur df la poitrine. 

D." Expliquez-vous plus clairement sur le moment <jù vous 
àv uêjjUîiie vpire sabre; il importe que le C uiseu pu s.e ap-
précier s'il existait uu dang r réel pour vous? — R. Lors-
que je vis qu'il me passait la jambe, je l'évit:i. Me iiouvuul 
alors à un mè re Ci demi de lui, j'ai mis le sabre à lu main, 
et, exécutant le mouvement d'à droite, sabrez, je lui ai porté 
un coup de tranchant à la hauteur de ia ceinture. Comme sou 
bras pendait en ce moment près du corps, je l'ai blessé à ce 
membre. 

M. h président : Voire déclaration n'est pas d'aecord avec 
la dépOsiiioii des témoins entend .s dans l'instruction. Le coup 
était dirigé sur la lôte; la nature de la blessure sur ie bras 
justifie ce te opinion. Montrez nu Conseil comment vous avez" 
porté le coup de sabre; faites le mouvement. 

L'accusé quitte son banc, se place en arrière dans l'espace 
qui reste libre dans la salle. Le sieur Massonaud prend la po-
sition qu'il avait en présence de Begly, puis, faisant ui 'a évo-
lution en portant vivement le bras droit d'une façon horizon-
tale, il indique comment il a été amené à frapper B g y sur 
la flanc gauche; et c'est alors, dit l'accusé, que mou adver-
saire ayant le bras pendant sur le côté, l'arme aura frappé 
sur le poignet. 

L'accuse ett invité à renouveler le mouvement, afin que les 
juges saisissent bieu ie coup do : à droite, sabrez. 

Le premier témoin entendu est M. Bertlet, sous-lieutenant, 
qui se trouvait avec l'accusé, et sou collègue Massonaud, 
frère de l'adjudant. Sa déposition vient confirmer la déclara-
tion faite par l'accusé. Il en résulte que Begly a cptnuieneé, 
non par demander des nouvelles du 7 e de ligue et <ie Sébas-
topol, mais par demander, dans les termes d'un ivrogne, 
qu'on lui prêle 5 fr., ajoutant qu'il était en «Hat de les ren-
dre. Ce fui là le motif de la dispute qui Pu que Begly porta 
uu coup de poing à l'adjudant. Celui ci, se trouvant grave-
ment offensé, poursuivit son adversaire et fit usage de son 
arme dans le cas d'une défense légitime. 

Le lieutenant Massonaud, Irère de l'accusé, est entendu à 
titre de renseignement, sa déclaration est conforme à celle du 
précédent témoin. 

Pagerre, ébéniste : .Pi me trouvais au coin de la ruo Tra-
vr rsiere, me rendant chez moi, lorsque j vis un ouvrier des-
cendre le faubourg eu courant a tou.es jambes poursuivi 
qu'il était par un officier qui criait: « Arrêtez-le! u Je me 
disposais à prêter inaïu-forie à l'officier, mais l'ouvrier prit 
la rue Traversière et l'officier l'y suivit. Je me jetai sur leurs 
pas, el, uu moment où j'étais près d'eux, je vis l'ouvrier faire 
tout à coup volte-face; il leva le bras, et en même temps 
l'arme de i\<fficier vint s'abattre sur le bras. L'homme, rude-
ment frappé, tomba sur le pave et roula sur un tus d'or-
d tires. 

Le témoin aida à relever le malheureux Begly et se rendit 
au poste de Montreuil pour y faire sa déc,aration. Là, il 
biàma sévèrement Pacte commis par l'adjudant Massonaud, 
qui, en se lissant la moustache et paraissant peu regretter 
ce qu'il venait de faire, chercha querelle au témoin. 

D'autres témoins viennent déposer sur les mêmes fifils,;^ 
mais aucun n'a été présent au moment où le coup de *abre a 
été porté. 

J). le docteur Pelassy, qui a donné des soins k. Begly, alors 
qu'après être sorli de l'bôphal ira éié force d'y rentrer. Le 
témoin déclare quo, dans son opinion, si la blessure avait é.é 
l'objet de soins. continus, il aurait pu guérir. -Mais le blesse a 
pous.-é l'imprudence jusqu'à lever l'appareil, et à laisser son 
bras se mouvoir en liberté, « II- est résulté de là des incon-
vénients graves, dit M. l'e!as*y, et,: selon notre opinion, nous 
ne pensons pas que la blessure fût lelle qu'elle dût nécessaire-
ment entraîner la mort du blessé, » 

GHROHiaUjK 

PARIS, 24 DECEMBRE. 

Le procureur-général près la Cour impériale de. Paris 

recevra le jeudi 27 décembre et les jeudis suivants. U ne 

recevra pas le jeudi 3 janvier. 

— Dans le courant de l'année 1851, M. le baron Sel-

lières, alors en Russie, eut le désir de se faire faire une 

pendule, qui fût en même temps une œuvre artistique ; il 

entama à ce sujet une correspondance avec M. Amou-

roux, horloger à Paris. Il résulte de cette correspondance 

que M. Amouroux se chargeait de voir M. Pradier, de 

traiter avec lui pour deux statuettes en argent, de l'aire 

confectionner la pendule elle-même, qui devait être eu 

marbre noir orné de malaclyte, d'en réunir les diverses 

parties, et de remettre enttffte tout à
,J
Sfi 1o bà/ou Sslhè-

res. M. Amouroux vit en effet M. Pradier, il tomba d'ac-

cord avec lui, et M. Pradier, profitant d'un séjour qu'il 

faisait à Enghien, exécuta, moyennant 2,000 francs, les 

deux statuettes, deux petits chefs-d'ueuvre comme tout ce 

qui eoj tait de ses aiaius. Daus s^e. lettres, M. Amouroux 

avait soin do tenir au couruut M. Seiliè'res, qui lui cnvojm-l ^ 'îj'rën'iier 

successivement des à-comptes s'éievaut à 4,134 francs. ! neralerte 
Cepeudatit le temps s'écoulait, les statuettes avaient été ' r

eu et 
remisés' depuis longtemps à M. Amouroux, et le travail 

n'avançait pas. Au mois de novembre 1854, M. Selliè.es 

lui Lit, par huissier, sommation d'avoir à lui remettre les 

statuettes et tout au moins, d'avoir à lui déclarer où elles 

se trouvaient. M. Amouroux refusa de répondre, M. Sel-

lier» -8 i'assigna alors devant le Tribunal, et un ju 'ément du 

2 décembre 18o4, rendu pur défaut, ccéidanuiu .1. Attîtru» 

roux à opérer dans la h i.ui ie: la • livraison ou ù payer la 

somme de 4, 134 traites. M. Âmottroux déclara «tors à 

M. S.iilières qu'il avait remis les statuettes aux ouvriers 

chargés de préparer le marbre et le mouvement de la 

pendule, mais que ceux ci élevaient la prétention de ies 

conserver o gage jusqu'à ce qu'ils eussent été payés de 

ce qui leur était dû. M. Sellières entra eu négociation 

avec eux et aurait sans doute consenti ,à ies désintéresser 

de ce qu'on leur devait pour la pendule, mais ils élevè-

rent la prétention d'ôire payés de tout ce que M. Amou-

roux leur devait pour d'autres travaux. 

M. Sellières crut devoir les assigner; M 0 Picard, son 

avocat, s'est effircé d'établir qu'Amouroux n'avait été 

que le mandataire de M. Sellières, que Is statuettes 

éluienl sa propriété, et qu'il n'était pas possible d'admet-

tre que lorsqu'on a confié à un march.iud un objet pour v 

faire un travail, ses ouvriers puissent s'emparer de cet 

objet coiH i e d'un gage pour tout ce qui peut leur être dû. 

M. adhères a payé M. Pradier ; il y a eu tradition des sta-

tuettes entre les mains de son mandataire Amouroux ; il a 

donc le droit de Us revendiquer. 

M
e
 Lîiuoche, avocat de MM. Brocot et DeloUrey, aïou-

tenu que M. Sellières n'avait pas traité avec M. Pradier, 

mais bien avec M. Amouroux. Ce dernier peut avoir eu 

tort de ne pas remplir ses obligations vis-à-vis de M. Sel-

lières, mais Celui-ci ne peut avoii contre lui qu'un droit 

de créance et non un droit de propriété. En fait, il paraî-

trait que M." Amouroux a vendu l'œuvre de Pradier à un 

riche personnage, puis qu'il a fait surmouier les statuettes, 

et que c'est ce surmoulage qu'il a confié une seconde fois 

à MM. B ocot et DetelUey pour confectionner le marbre 

el ie mouvement, ijuel droit M. Sehières pourrait-il donc 
avoir sur ces objets .'' 

Le. Ti ibunal a décidé' que M. ie baron Sellières ne jus-

tifiait pas avoir jamais été propriétaire des statuettes; 

qu'il n'avait eii dm rapport qu'avec Amouroux, qui n'avait 

pas opéré ia livraison ; qu'Atnouroux ayant, comme man-

dataire, ie droit d'accepter ou de refuser l'œuvre de l'ar-

tiste, il s'agissait là d'un objet indéterminé qui donnait à 

M. S Uières un droit de créuuce contre Amouroux, mais 

lifiu un droit do propriété. (Tribunal civil de la Seine, 5" 

chambre, audience du 20 décembre 1855, présidence de 
M. . Puissan.) 

— Au commencement de la soirée d'avant-hier un 

railleur, qui conduisait une charrette attelée d'un cheval" 
avait arrêté sa voiture sur le quai Jemmapes et était en' 

tré dans un maison du voisinage. Pendant son absence" 

le cheval, impatienté de rester au repos, se miten^rnar 

clie et se dirigea vers le canal, dans lequel il ne larda pas 

à tomber avec la voiture. Àu bruit de la chute, des pas-

sants donnèrent l'alerte, et l'on s'occupa immédiatement 
du sauvetage du cheval, qui ne put être retiré de l'eau 

que vingt minutes plus tard et lorsqu'il avait cessé de vi-

vre. On a dû remettre au lendemain pour opérer le sau-
vetage de la charrette. 

— Un- douloureux accident est arrivé avant hier à rw 
ronne: uu peintre de cette commune, ie sieur H..., en 

s'occupant des travaux de son état au deuxièuie étage 

d'une maison, ayant été saisi soudainement d uri éblouis-

sèment, est tombé de celte hauteur sur ie pavé de la rue 

où il a eu le crâne brisé. On s'est empressé de le relever 

et de lui administrer des secours qui ont un peu ranimé 

ses sens, puis on l'a transporté en toute hâte à l'hospice 

St-Antoine. Malheureusement, la gravité de son état laisse 

peu d'espoir de pouvoir le conserver à la vie. 

ÉTRANGER. 1 

SUISSE (Canton d'Argovie).—Un terribieiacendies, <isp-

la nuit du 14 de ce mois, détruit la maison de force de 

Baden, en Argovie, endroit connu par ses eaux therma-

les. Les murs de ce bâtiment étaient, d'un côté, baignés 

par les eaux de la Limmat, qui, de ce côté, en rendaient 

l'abord et) quelque sorte impossible. Il paraît qu'il y a eu 

de la part des six gendarmes, chargés de la garde de cet 

établissement, un défaut de vigilance impardonnable, car 

on dit que lous s'étaient abandonnés, cette nuit-là, au 

sommeil. C'est le gardien d'une fabrique du voisinage qui, 

(deux heures du matin) a aperç t le feu et don-

Mais alors l'escalier du bâtiment était déjà en 

feu, et ceci explique pourquoi on n'a pas pu commuui-

qner par la voie ordinaire avec les étages supérieurs. 

Pour faciliter la sortie des détenus du premier étage, 

on leur a, du côté-da la rue, t'ait arriver quelques instru-

ments au moyeu desquels ils purent pratiquer des broches 

aux murailles et aussi enlever quelques barreaux aux f<3-

i. êtres. Aussi, après des effor-s mouis el qua lo péril de 

la position peui seul expliquer, ces n * heureux sontp** 

vernis ù faire quelques issues et à forcer quelques bar-

reaux. Alors, ài'àide de leurs couverture* et draps délit 

bés b s unsauxaulres, ils ont pu successivement échappe
1
' 

aux flammes qui déjà les menaçaient. Quelques-uns ont 

reçu des blessures plus ou moins graves. 
Quant aux détenus du second étage, leur position «jla» 

d'autant plus affreuse qu'on ne pouvait pas même le<'
r 

fournir les quelques secours dont ceux de l'otaga IBM • 

rieur avaient profité. 11 ne se trouvait pas même u e" 

chelle assez longue pour arriver ù leur proximité, et»
eu 

outre, du côté bordé par la Limmat.il n'y avait pas mem 

moyen d : approcher du bâtiment. , • f 
Il est facile de comprendre le terrible spectacle qu

0
^ 

fraient ces malheureux détenus. Leurs cellules etate 

déjà en feu, les flammes même sortaient des fenêtre* » 

on les voyait se cramponner aux barreaux, s°
!t

 P° 

chercher à l-.s forcer, soit pour implorer encore un
 se

£° 

devenu désormais do plus en plus imposable. Mais Di 

tôt les planchers consumés s'enfoncent, et '
a
,,

!,0lturt
'

r
i
r 

bâtiment ne tardd pas às'aitaisser aussi pour aller cou _ 

uu grand nombre de victimes. . hle'cs-
Caux des détenus qui ont échappé à cette

 terrt
..^

i
j 

tastrophe, el qui étaient à psu près nus, out de auu ^ 

transférés daus les bâtiments des bains, où l'on ses 

pressé de leur donner tous les soins que réclamai 

état. ' . ans '-a 
Des soixante-treize détenus qui se trouvaient 

bâtiment, cinquante-huit ont échappé à la mort et <\ 

sont restés daus les flammes. -fi
 a 

nomme Base-ev 
dès" latrines du second e»J 

la tête et la partie sape. 

bien conna-
is qW* 

d'alli-

Un to-ç;it d'une certaine célébrité, 

été retrouvé dans un eondni 

où ii aura été asphyxié. Il avait, la lotc 

lieure du tronc euiièretnent brûlés. 

La cause de ce s!ihsti\! n'est pas encore
 f

j
d
|,j 

Toutefois, ou est autorisé à penser que le leu a pr 

une p èce où se trouvait une assez forte provision 

mettes chimiques. ... ' . 
Déjà, en 1850, un incendie s'était manifeste 

même bâumen:. 

AMÉRIQUE (Californie). — Voici en quels 

dans 

lerme» 

ut** 

— Par on ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant l'armée do l'Est et la 1" division militaire, rendu eu 

vertu de la loi de bruni .ire an V, M. Bédonel, colonei du 

13° régiment d'infanterie de ligne, a été nommé président 

du 1" Conseil de guerre permanent de la V division, en 

remplacement de M. Doeus, colonel du 56' régiment d'in-

fanterie de ligne, dont le régiment vient de quitter ia gar-
nison de Paris. • 

Par un autre ordre du jour deM.le maréchal, M. (larcin, 

capitaine uu régimeut do gendarmerie de ia garde impé 

riale, a été nommé juge près le 1" Con cil de guerre eu 

remplacement de M. Ciuir, capitaine au 90' régiment d'in-

fanierie de ligne; M. de là Monoeraye, lieutenant au 3' ré-

giment d'iulaulerie de iigue,est nommé juge près le même 

— flwiiliuuii ^ittiuui u.» j. ' - , •
 p

„gci 
l'Echo du Pacifique raconte les détails d une e-

eu Californie : meurt1 er > 
« L'exécuiion des deux condamnes pour « 

Crâne et Mukey Free, a eu lieu à Coloma, comu. ■ 

radrf. Il y avait cinq à six mille personnes au m
 { t3 rand nombre de amme»

 rfu sentes, parmi lesquelles ungi_ 
condamnés paraissaient peu impressionnes p

 (
.
oU 

supplice qui alla.t les atteindre. Crâne a w^**^ On 

un discours qui a duré au moins "
MB

$™**J^ia^ 

le eue comme ui» individu
 at.^t1T,L- ù s'esi^" 

gence et ayant reçu une éducation superietu-e; 

primé, à eo que l'on assure, dans un langage 
vc. 
regr etter 

qui 

piiiiic, a lu i im.i <J»' «""'"i ,. - , L „„,, r.niio rcK' . 
captivé l'attention de la foule et a tait beaucoup » ̂  

r I..; n'oit nu rnslcl u " - AflA 
qu-un homme comme -lu. n'ait pu

 r
 ^' ;

ur
 ie» 

unie à la société. Ses remarques ont porte surtou 

matières philosophiques. . , 

, « Quant ù Mickey Free, il a a pas put», 
est eh 
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, Intpr 11 ri prononcé le premier vers de sa 

<°fci de SS n'a pu commuer, et a fait cette remarque : 
pinson, m»» ,

eg par0
|
e

,. (jrane et Mickey Free 

^
 qU

, t<, chanté un duo composé par le premier pour la 

§rt*
lS
 IL Ce chant a duré dix minutes, et aussitôt 

^"ooepr'ère a été adressée au Très-Haut par le meui-

S? cmfdamné" sont montés sur l'échalaud à une 

p. demie, et peu après ils étaient lancés dans 1 e-
1,eUrC

- I a straneu'ation a été instantanée ; ils ont expire 

*"*5yri
f
 la moindre douleur. Les derniers mots de 

*t.v Free ont été : « Maintenant, amis, voyez que cela 

lieu fait » Les derniers mois de Crâne ont été; 

"seigneur, recevez-moi, jo serai bientôt avec vous. ». 

u Bouille», inspecteur de l'Académie de Paris, vient 

•'ire paraître à la librairie de MM. L. Hachette et G' la 
lie

 uitiou de son Dictionnaire universel d'histoire et de 
11

 uaphie. Ou sait que cet ouvrage, que l'auteur s'est efforcé 

'.horer d'édition en édition, avait déjà été approuvé par 
d
 r'j'iseil de l'Université et par Mgr l'arebevëque de Pans, et 

ministre de l'instruction publique, frappé des service* 

•i
0

?
 |e

| |jvre pouvait rendre aux éludes classiques, avait 

s
u u

'
al

ijé de le placer da:is les salles d'étude, alin qu'il pût 
ri
T
f
i

 &
 chaque instant consulté par les élèves. Ou' sait aussi 

' 'ils avoir reçu de nombreuses améliorations, surtout 

jgs co qui louche à la religion, ce livre vient, en outre, 
iffrage de l'autorité religieuse la plus haute et t'nb'einr le sul 

i lus vénérée, celle du Saint-Siège : .il a clé approuvé par 

iV'ret pontifical du 14 déeemore 1884. La 11' édition offre 

''
ec

 uve
l avantage qui la recommande tout particulière-

.
 e

||
0
 est augmentée d'un ample Supplément, qui peut 

"^ioiudre à toutes les éditions précédentes pour les complé-

r et où l'on trouve des notices sur tous les personnages cé-

'Vres qui ont terminé leur carrière depuis la première appa-

"tion du Dictionnaire universel, ainsi que sur les événe-

ments importants qui se sont accomplis depuis la même 

éuoque. Pour faire juger de l'intérêt de ce Supplément, il 

suffira de citer, pour la biographie, les noms d'Arago, Bal-

zac, Bîmadotte, Bertrand, Berzelius, Blainville, Joseph et 

Louis Bonaparte, Bourmoul, B;igeauJ, de Candolle, Chacles-

Albert, Chateaubriand, Chernbini, r. Cooper, Daguerre, C. 

Delavigue, Uooizetti, Drouot, Dupont ( le l'Eure), Duperré, 

Excelman-s, Gay-Lussae, Geotïroy-Sitni- Hilaire, M"" s G y et 

de Girardin, Gioberti, Hahnemaun, JoullVoy, Etienna etJouy, 

Lacreteilc, Lamennais, Louis-Philippe, Magendie, Xavier de 

Maistre, Marmout, M iliemet Ali, Mole, Montbolon, Th.Moore, 

l'empereur Nicolas, (JErsted, Orlila, Bobert Peei, Silvio Pel-

lico, Polignac, Pradier, lord liayilan, ftaoul Bonnette, Rossi, 

l'amiral Houssin, Bude, le maréchal Saint-Arnaud, Schelling, 

Sébastian!, Souit, Spontini, Thorwaldsen , Tieck, ViHèle, 

Wellington, Wordsworlh, Z.-ehukke ; — pour la géogr-apliio 

historique, les artiçtes A'gérie, Aima, Bnlaclava, Bomarsund, 

Inkermann, Tehernaïa, uoms qui tous rappellent de glorieux 

souvenirs. 

Bourse de Parla du "24 Décembre l $5s, 

3 O/O I ̂  com
P
lant

> 0" °- *>4 55.— Hausse » 15 
' \ Fin couran», — 64 40.— Baisse » 15 

I lt i ^ u 00!n ptant, P" e. 
' j Fia courant, —• 

5 c. 

c. 

91 5i). — Hausse » 25 c. 

91 73.— Hausse « 03 c. 

AU OOSIïTAiKT. 

3 0[0 j. 22 juin 

Dito, 1" Emo. 1855. 

Dao, 2- Emp. 1853. 

4 0i0 j. 22 sept.. . 

4 \\i 1825 

4 t |2 18S2 

Dito, i" Emp. 1855 

Dito, 2« Emp. 18..5. 

Act. de la Banque. . 

Crédit foncier. 

Crédit mobilier 

64 55 | FONDS DE LA VILLB, ETC. 

64 50 | Obligat. de la Ville (Emprunt 

65 40 | de 23 millions... — — 
81 — j —50 millions. ... 

— — | — 60 millions. . . 

91 50 | Rente delà Ville... 

— — j Obligat. de la Seine. 

— — | Caisse hypothécaire 

3220 — | Palaisdel ludusirie 

525 — | Quatre canaux 11)0 

1350 — j Canal de Bourgogue. — 

1063 — 

39J — 

66 25 

Comptoir national . . G13 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Botsch.J. . — 

Piémont, 1850 87 

— Obi. 1833 ; 33 

Rome, 5 OjO 82 

Turquie, Emp. 1854. — 

A TERME. 

3" 0(0 

3 0[0 (Emprunt) 

4 1|2 0|0.,... 

4 1 [2 OpO (Emprunt; 

VALEURS DIVERSES. 

ÉL-fourni de Houe. — 

Mines de la Loire. . . — 

Tissii3deliu Maberl. — 

Lin Cohin — 

Omnibus (u. act.) . . 843 

Docks Napokou . . . 193 

1" 

Cours. 

64 73 

Plus 

haut. 

64 73 

91 75 

Plus 

bas. 

64 40 

D" 

Cours 

64 40 

CHSMQVS DE COTÉS AU FÂnçrjET. 

Paris à Orléans. . . . 

Nord 

Est . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. 

Lyon à Genève 

Ouest 

Midi 

Grand-Central 

1130 — | Montluçon à Moulins. " — — 

895 — | Bordeaux à la Teste. '623 — 

883 — | St-RambertàGrenob. 530 — 
1140 — J Ardennes -

1262 50 1 CraissessacàBéïiers. 442 50 

700 — | Paris à Sceaux — — 

737 50 j Autrichiens 730 — 

647 50 | Sarde, Victor-Eimn. 520 — 

587 5t) 1 Central Suisse 500 — 

— ÉTOFFES DE SOIE. 

COMPAGNIE LYONNAISE, ôy, BODLEVAUD DES CAPUCINES. 

MISE EN VENTE du solde fait à Lyon des nouveautés 

d'hiver, avec grande différence sur les premiers prix 
de la saison. 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS -écompensés ; 

— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H; — MAISONS offrent 

au pub'ic les meilleurs produits aux prix les plus accessi-

bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 

son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent
 >
 le 

mieux et à meilleur marché , toutes les industries qui sa-

dresgent au public, trouveront dans le Guide des acheteurs 

les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-

bles mensuellement (par 12
e
) , ils feront passer chaque jour 

leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-

breux lecteurs, appartenant à louies les classes de la société. 

Cette publicité, véritablement permanen t, reproduite cha-

que jour dans un journal, chaque semaine tit à tour de rôle 

dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 lois par an, est 

assurément la plus utile. Elle est aussi moins coûteuse et sur-

tout plus efficace que les affiches et les cartes d'adresses, com-

posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, et 

qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues^ au 

Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-

bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

 THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, pour 

le début de M"* Boccabadaii, la Sonnamhnla, opéra en trois 

actes, musique de Bellini, chanté par M
1!î

 Boccabadati, MM, 

Mongiiii et Angelini. 

— A l'Opéra- Comique, le Songe d'une nuit d'été, joué par 

MM. Faure, Jourdan, Nathan, Puget; M
m s

 Lefebvre et Rey; 

et Bonsoir, Monsieur Pantalon. 

SPECTACLES DU 25 DÉCEMBRE, 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joconde. 

0?ÉRA COHIOIE. — Le Songe d'une nuit d'été, M. Pantalon. 

ODÉON. — La Florentine, le Barbier. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Sonnambula. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita ITudicnne. 

VAUDEVILLE. — Le Fils de M.lGodard, la Petite Cousine. 

VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 

PALAIS-ROIAL — Avait pris femme... le sir de Fràncboisy. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 

AMBIGU. — César Borgia. 

Ventes immobilières. 

AMXC1 DES CRIÉES, 

DOIS 0 FERME 4 LM.N0L. 
Ltude de W VOIS*tto\ HKUl l\, avoué, rue 

<>Vivieuut), 12, à Paris. 

Adjudication, le samedi 5 janvier 1856, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, à Paris, 

De BOIS et FKKMK sis à Ligne!, aux con-

nus des départements de l'Aube et de la Haute-

Mame. arrondissement de Bar-snr-Aube. 

Bois du Grand-Canton et de Fourchevarille, de 

un à vingt ans, d'une superficie de 198 hectares, 

en un lot. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

Bois de la Jacqueline, do uu à cinq ans, d'une 

superficie de 80 hectares, en un lot. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

t truie de la Moue llérard, d'une superficie de 

52 hectares cl d'un revenu de 1,000 fr., en un lot. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser : 

A Pari.', à 51e IHMSSOjVSÉtUJIJi ; 
— A M° Delorme, avoué, rue Richelieu, 85; 

— A M* Vallée, notaire, place des Petits-Pères,9, 

A har-aur-Aube, k M" Lerouge, avoué. (5246) 

BOIS en une seu'e pièce située terroir de Poissy, 
lieu du le Picquenard. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
2° Une M AI MO S sise à Poissy, rue 

de Conflans, 10. 

Mise à prix : 11,000 fr. 
3° 2 hectares 29 ares 67 centUres de 

PBK situés en la prairie de Carrière-

sous Poissv, terroir de ce nom. 

« Mise à prix: 11,000 fr. 

Total des mises à prix : 36,000 fr. 

Canton de Poissy, arrondissement de Versailles 
(Seine-et Oise). 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à M c PAI.MËB, avoué poursui-
vant, place Huche, 7 ; 

A Poissy, à M" BEZAXÇOSI, notaire, déposi-

taire du cahier des charges. (5268). 

A SAINT MAUR 

IfUlUIitlSLLD ET A RELLEVILLE. 

Etude de M« J1ABUV, avoué k Paris, rue Neu-

ve-Sauit-Augustin, 10. 
'Tente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil du la Seine, deux heures du. relevée, le samedi 
5 janvier 1856, de 

1" Une 21.1 ISO* avec grand jardin sis dans la 
Vlaine de ia Varenue-Saiut-Maur, commune de 
Saini L'aur (Sdne). 

Mise à prix; 6,000 1V. 

>e SIAISO» située u Itelieville, rue Thier-
Ër> s. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

' 3" Uue autre SI IISOSI pituë« a Ba levdle, fai-

labl l'uuoiguure de la rue du Pré, 12,et de la ru-
Thierry, 1 . 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4" El d'un Ï'KKUAITSI propre à 1 â ir, situé à 

Beilevile, rue du Pré, attenant k b maison sus-

désiguée lôrm'iut le troisième lot, fermé par une 
grille en fer sur le devant. 

Mise k prix : 6.000 fr. 
S adresser pour les renseignements : 

1° A M
E
 U tRni , ayouu poursuivant ; 

2
J
 A M. Filleul, syndic du Tribunal de com-

merce, rue Sainte-Appoiiue, 9. (5266) 

PROPRIÉTÉ RUE DE CONDÉ, APÀRSS 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 15 janvier 
1836, 

D'une PBOPBIÉTÉ avec jardin sise à Paris, 

rue de Condé, 18, d'uue contenance de 863 mè-

tres 91 centimètres, louée jusqu'au 1" juillet 1869 

par bail principal, depuis le 1" juillet 18 J1, 

moyennant 6,400 fr., sans que le locataire puisse 

demander de réparations. 

Mise k prix : 100,000 fr. 

S'adresser à SI' ïiEFOB'I1 , notaire à Paris, 

rue de Greneile-Saini-Gerinain,-3. (5271) 

den square; et k Bruxelles, chez M. Rod. Cou-

mont, agent de changé, rue Saint-Michel, 3. 

Par le conseil d'aclaiiiiisiration, 

Le secrétaire général intérimaire, 

GARNPT . (14828) 

RE DE PMT-REllf, 
174. RUE MONTMARTRE 

L'assemblée générale des actionnaires de lu 

Compagnie llnière de Pont - Kemy 
s'elaut ajournée k un mois, la seconde réunion 

aura lieu le mardi 13 janvier prochain, k deux 

heures et demie, rue Richelieu, 100, salle Lemar-
delay. 

Tuut propriétaire de dix actions ou plus doit, 

pour avoir droit d'assister k l'assemblée, déposer 

ses titres au siège social six jours au moins avant 

celui de ia réunion. (Art. 35 dss statuts.) (14836j 

jjîgUI » f\ ir| k la houille, b. s. g. d. g. brûlant 

utAi \ \i\L un demi-centime k l'heure; bon 

(iour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, etc 

DUMAS , 270, rue St-Honoré. (14819)* 

CIlMiOTES . M CÂÔÏÎTCMÔÎÏC 
venin s, dites Américaines, perlée, oi.uees par 

l'application de semelies en cuir, qui empêchent 

de glisser et doublent la durée de ces chaussures. 

Chaussure» françaises en tous genres(gomme pure). 

— Manufacture générale de caoutchouc, GUSTAVE 

TARDIF etC e , 296, r. St Manin, au fond de la cour. 

(14796/ 

S0C1É TL ÉTÂBLlSEllEim C4YÉ 

Ventes mobilières. 

S DE COMMERCE ET M> 

BLANCS 

il 110 DE LiU.il 31 LHliEi ET NOUVEAUTES 

Sis à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 45 Lis, 

k vendre par adjudication, après faillite, eu IV 

tude de M e Lejeune, notaire, rue Lepellotiar, 29, 

le samedi 29 décembre 1855, k midi, 

Sur la mise à prix de 8, (.00 fr. 

S'a lresser k W E.EJiBltSiE; 

Et k M, Huc-i, rue Cadet, 6. (5270) 

1ËTÉ 

DES 

Le conseil de surveillance a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'une réunion extra-

ordinaire ayant pour but l'adoption de diverses 

propositions et de modifications aux statuts, ei, 

s'il y avait lieu, la révocation de MM. les gérants, 

est convoqués pour le jeudi 10 janvief 1856, k 

deux heures et demie, chez Lemardelay, rue Bi-
chelieu, 100. 

Conformément k l'article 43 des statuts, l'as-

semblée ne psut délibérer valablement que si les 

membres présents représentent le tiers du fonds 

social. MM. les actionnaires toril, en conséquence, 

instamment invités k déposer toutes leurs actions 
et k retirer leurs cartes d'admission chez-MSÎ. Bé 

chet, Dethomas et Ce , banquiers de la société 

avant le 6 janvier, de dix k trois heures. (I4838) 

OMBRES ET ETUDES DE MIAIRÎS. 

; . MEULES A POISSY, 

«ude de M PAiiî.BEH, avoué k Versailles, 

v
 place Hoche, 7. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude el 

r-, 8
 «ninislèra de M' Bezançon, notaire k Poissy, 

lot, dp"
0

'
13 13

 j
auvier 1856

>
 à lt!idi

>
 en lrois 

10
 6 hectares 19 aras 8 centiares de 'ffBBBB et 

l'o n» pu uu I e u u <> n y me «lei» mines, l'on r-
ii «-aux. Sarges et laiuluoirm de la 
Sambre. 

Dans sa séance du 29 octobre dernisr, l'asseni 

Liée générale des actionnaires de 1 « Compagnie 

anonyme des Mines, Fourm aux, Forges et Lami 

noirs de IA Sambre, a déclaré se proroger au lund 
7 janvier p; ochain.. 

En conséquence, il est donné avis k MM. les ac-

tionnaires deladiio Compagnie qu'uns assemblée 

extraordinaireaura lieu daus la salle des notaires, 

place de Namur, faubourg d'Ixelles, à Bruxelle-, 

le lundi 7 janvier 1856, k deux heures après 
midi. 

Pour être admis à celte assemblée, il faut être 

propriétaire d'au moins dix actions et êïl-fl muni 

soit de ses titres, soit d'un récépissé constatant le 

déj ôfc <les actions qui sera fait : à Paris, au siège 

de l'administration centrale, rue Laffute, 48 ; à 

Londres, chez il. \\ W. Arnold, esquire, 31, Go'-

NETTOYAGE DES TACHES , 
aurlasoie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffe.' 

et sur les gants de peau par la 

EE^ZlM-C0LLAS /o:;;Pïine ;e8fl Vc^r 
(14730)* 

CIGARETTES IODÉES 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et k la ph. de Dublane aîné, 221, r. 

du Temple, aParis,etdans les priuc. ph. d^Frauce. 

(14726)* 

SIROP INCISIF 

COMPTOIR CENTRAL, 
V.-C. BONN A RD ET C«. 

MM. les actionnaires du Comptoir central 
V.-C. Bonnari et Ce , rue 'le la Chaussée d'Auini, 

51, soût convoques eu ass mhlée générale ôrdinai-

repou/ lu samedi 26 janvier prothart», conformé-
ment ■ dX stuiuls. 

La réunion an ra j i -u k la salle Herz, rue de la 

Victoire, 48, k trois heures et demie tiès précises. 

Pour en luire parue, il faut être porteur ou 

propriétaire d'au moins vingt-cinq a> lions libé-

rées, déposées au s ége de la société contre récé-

pissé cinq jours au plus tard avant l'époque indi-

quée pour la réunion. Ou pourra s'y faire repré-

senter par des fondés de pouvoirs ayant eux:mè 
mes le dioit de voter. 

L"s actions pouiront être aussi déposées aux 

succursales de -la société ci-après : 

A Marseille, rue Missiou-de-France, 2 ; 
A Lyon, rue des Capucines, 6, 

A Strasbourg, quai S i nt-Nicolas, 1 ; 

A Elbeuf, rue de la Barrière, 40. 

Le gérant, 

(14857;* V.-C. BONXARO. 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guôrir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches el toutes les maladies de poi 

trine. R. Si- Martin, 324, et dans lesprincip. villes. 

(14852/ 

0M1ADE DOCTEUR DUPIYTREN 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrê-

ter leur ehnîe, les fortifier, les embellir, prépa-

rée k la violette, k la rose, au jasmin. — Le pot: 

3 fr. — Pharmaciti Laibze, rue Neuve-des- Petits 

Champs, 26, k Paris, (1*751), 

perfectionné. Il prévien 

1\ LLill 1 If les creva-ses, gerçures 

des mains, maladies de peau. L'alcali y est com-

plètement saturé, de sorte que, soit pour la barbe, 

soit pour la toilette, il n'irrite jamais la peau; il 

est aussi pur que le savon médicinal, et il n'en 

diffère que parce qu'il est aromatisé à l'amande 

amère ou au bouquet hygiénique. 

CRÈME DE SAYON LÉMTIF.^ 
dre, préparée avec ie même savon, aromatisée aux 

mêmes odeurs et spécialement destinée pour la 

barbeou l'u6age quotidien de la toilette des mains, 

des bras, du cou, du visage, dont elle conserve la 

fraîcheur. Le flacon, 2 fr. Pharmacie Laroze, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. (14753)* 

ÉTRËMMES\ 

boulevard des Capucines. 

EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. 
Ébénisterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

Fantaisies. 
Elpis sculptés. 
Cartonnages. 
Papeterie. 

IEMTFRICESLAR02 
L'élixir denti-

frice au quin 
quina, pyrèthre etgayac, conserve la blancheur el 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de d' nts. Dépôt dans chaque ville. Prix du 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris k Paris, 6 fr. 50 

— ChezJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des 

Petits Champs, 26, k Paris. (14754)* 

LIBRAIRIE ILLUSTREE. 
JOUETS D'ENFANTS 

f oauuurmnent <ft# OoMleU* 

j ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ÂMWntK n Mai* 

MAISON DE VENTE. 

Si, ■«•l«»rl M»m ItmHmm», M, 

M «*!■ M U Ml IW»-U-tt<n, 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Iipnitiii praiiuti 

an %k ÏABMOUI o. çsssisîorii rr o» 

(12429) 

CARTES DEYISITES ̂ Si^i 
100, chez AciiEit, r. Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(14794)* 

COMPAGNIE PARI ' 

La société des Vidanges accélérées et d'Engrais (Poudrette perfectionnée et .animalisée), établie k 

Pans, faubourg Montmartre. 67, sous la raison sociale LEMABCHAND ET C% a pour but de faire la 

vidange des fosses S ses ou divisées au-demut de tout tarif, et de celles dites matières k MOITIÉ PRIX 

ENVIRON DES AUTRES ENTREPRISES. 

Lu société se chargé k forfait de la désinfection des constructions et réparation des fosses d'ai-
sances avec ou sans diviseur. 

Le matériel étant sur ressorts et à quatre roues eu permet Se travail urompt et sans être bruyant. 

{Ecrire franco), - '14740)* 
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GUIDEES ACHETEURS 

TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FOCRNISSEUBS brevetés de LL. MM. ll .-MAI-

SONS offrant au public les meilleurs produits ,ux 

prix les plus accessibles. — INTENTIONS breve-

tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONORIFIQUES. 

* Légion-d'Honneur.—© méd. d'or.—© méd. d'argent. 
—® méd. de brome— Exposition de Londres : MP méd. 
de prix ou de i re classe; MB mention honorable. — FE 
fournisseur brevelé. — IB inventeur breveté. — N'D nou-
velle découverte. 

Au Commerce. 
<.:OMVl

l
^'o* p

r
 VESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

À la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layelles, h' e nou-

veauté en lingerie, confection pour dames el enfants. 

A la Belle française, 37, fiX 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, loiles, 

«alicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

AuxBainsTurcs,188, r. duTemple, 
CHINEAU, maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

AU PRÉ AUX CLERCS, 36, rue du Bac, fanb. St-Germain 

Magasin de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
ï)UFOUnelC «,i8. faub. St-Antoinc,ébénistescttapissiers 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANDS'-LOUTSjr.S'-Louis, 76, au Marais,nouveautés. 

AUROlDEPERSE,Delasneriea"éetj''«, 66, r. Rambutoau. 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
iN'c M»" COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s r , 4, place Vend 

Dessin pour broder. 
AN«M°n CQITCHARIF.RE, F T.acrnii. s--. 4 .pIaco Vendôme. I CHAPPUIS.285, r.St-Denis.procédépnmpnmer soimême 

1°° MARCADÉE, r. Ch'é».-,l'Anlin, t. Ombras, cravaches. — TT" 7—^ZïitA. 
Deuil, spécialité 

A ST-EUGÈNE, J. FRAISE, 3Î, Faubourg-Poissonnière. Caoutchouc, Chaussre% Manteaux. 
A. LARCHER, b<«, 7, Fossés Montmartre, chaufferettes. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcherde glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

TINTILL1ER el MAY EU, fab 1»,! 1 , r.des Fossés-Monlm"'" 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparation*, 53, passage Panoramas. 

NAVARRE, 6, Ch*'-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Holel-de-Ville. 

CHARLES LEONARD, u, rue du Harlay, au Marais 

FAUDR1N. r. SI-Anloine ,61 .Iilsen fer, somni 'T élastique 

X Désiré EltNIE.D e l' l v «iours ec rins,3a,r. N'-St-Euslacbe. 

Distillation. 
RLTNET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Chapellerie. 
BARRÉRE, ehap» UI cxlra lins 01» et ca "° r , r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, gd magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgucil. Prix modéré. 

CHAUSSURES i" qualité, en tout genre, 28, rue Latlitie. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P'-»-Chainps, en lace le Louvre. 

Chocolats. 
CHOCOLATE RTE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colats i f. 60,2 f., 2 f. 50, s F.; remise 10 °|o par 5 k' 1 . 

BOUDANT C1 =»,àlaVilleUe,Li»l>°'i '",Dona-Muria, 2 f. i[2 !i 

Coffres-forts. 
HAFFNERfrères ,8 ,p ,3se Jouffroy.Serriireb'é«s. g. d. g 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais»» sp>=,pg» Vivienne ,68. 

CLAYETTE-LOISON , 32-31,passage Joutfroy. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
U'" CARNET, 19, rue Grange-Batelière, cl i rue Rossini 

Spécialité de cenfilures, fruilsconflts, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LIS1EUX, 26, r. Ramb»»'", ling^confu» 1" 

BOULARD etC«, ti,rue des Fossés-Montmartre: Dépôt de j BONVALET(M»0 ,9 bis, boulevard St-Denis, au premier 
velours, damas el fabrique de passementeries 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
«.S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar 15 meublés 

Bronzes et Pendules. 
B.OLLIN, fi"', g

ds
 mag

a5i
»«, expo» pquo

j
 55^. dé Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
incombustibles, expérimentées devant une corn"»» de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue Royale-St-Honoré 

Gulotier et Chemisier. 
FUCHZjfq»0 gants, guê tr",48, r .S"-Annc(eid l r .l'Echelle) 

Eaux miaérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r.J.-j.-Rousseau 

Dentelles, Confections. 
V-ARENNES, fabrique française el belge, 2 bis, r. Vi vienne 

Ebénistene. 
L. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. St-Antoine 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, 51, Faub.St-Antoine 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 3S1, rue Sainl-Honoré. 

BICHEER, 18, bd B -N
tm,clll! ,lB ,Sp <> ng i -b r"s e jl .ctro.gabaniij. 

PLUSDEMAUXDEDENT3 .(3/ajoniîOrieiîîufc),86 ,r.Rivoli. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'« passe-partouts ,8, r. S'-Pierra Montmartre 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE®®-, IMMI I "1 Sltasbourg, il). Expo'»'»» I8t" 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 12, rue de Grenclle-Sainl-Germain 

Fourrures, Confection. 
BAUDOIN, fabq««, sp l =. 158, r. Monlmarlre. Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue St-Marlin. Confection de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 fois admis à I exposition. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d«q. Pelletier 

Mon WURTEL, pg c Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER inventeur, 22. bouler. Montmartre. Exp"'»u 

Montres sans clé brevetées. 
Syslme A"DAMIENS,Exp»n i855 ,mUe2«cls«,iO,r.du lloulo 

M'J " de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

cl 77, rue Rambuleau. (Gros et détail.) 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCIN ES. Toile cl calicol , 22, r.N'-dcs-Capucines. 

Modes et Parures. 
M me ALEXANDRINS, modes, pai "'".chapeaïi^ioS.r.Rivoli. 

M"" A. FONTAINE, rue Lonis-le-Grand, si. 

M™' GUENOr, 24, B 1' B»»-N'ouvi'». entrée, 1, parl'i mp"« 

Mi ,e J. HERMAN, toiii»'» 1 ™, expor '-1 UoD
)
 3

>r
. des Jeûneurs 

M me MAJORELLE, ex-employée LAURE ,4i ,Doul.Capucines 

M" PERDÎtllXAT, 2, r. du Coq-Sl-Henoré, en f=» le Louvre 

Boîle 
seco 
50 c 

Pianos. 
A. LAINE Bis, 18, r. Royale-S'-Honoré v

P
ni„ . 

Halzcnhuhlcr, HEROLD Ç.. suce". Te n'J "n .f'
 loc

*>°n. 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. Sl-Honoré 

AU GRAND S'-LOLTS, r. S'-Louis ,76, au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la mai sou BAUTAIN brevetée, 16, rue Castiglione. 

Porcelaines et Cristaux 
A. BOURLET, haï** du Pont-de-Fer, g* ch»" ,lf I 
A. VERGUET.Serviccs de table fantaisies ,„ r'»^*-

F. ROBERT.frdeS.M. le roi deSuède elNorweg' s'.M,?^"-

Restaurateurs. 
AUROSBIF. Dîners 1 f .25, r .CroU_pi

t<
_
ch

. 

BRACU, resl*«ra»«israélile S
a
,,m^ '

1U
'" 

DINERS I 30, pge,
3
 p'^o^uab^paf^

 1
 " 

Orfèvrerie 
i.HRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Aulom d'fc'spKgne,84 ,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue, Rambuleau (depuis 25 e.). 

JOUANNY VILLEMJNOT-. f" n, ,70,Fs du Temple.expf •'<"> 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE 'ONGUËNT-CANET) de Chrétien, m d de soie 

conlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré. 

Robes et Manteaux dlT^omT 
M">eDERAMPACHER ,39 ,b<idesCapucines.Enali

i
ir!î *, 

M°" PAULINE, modes, 20, rue de la Chaussée dA
n

°
a

~ 

SÔIERIËs7spéclaméTlr lXt^ 
SOIERIES. DENTELLES, CONFECTION pour ûZ?A 

Monlmarlre, 32, au ■ vis-à-vis le passai"'.?*. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB(LE(boucles-d'oi'eilles)dite circassienne, 

brevetée. Spécialité de A. Billiet, 36, r. Montmorency. 

Librairie, Papeterie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal, 

L.CUR MER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1
ER

. 

TRIPIER-BRADEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. 

ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, anc '«n 30 

ALF d IIAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SIROP d'orgeat incorruptible et digestif. 

GAILLARD, dép»t à Paris, LOUIS, 1, bould Poissonnière. 

GUÉR1SON hémoroïdes, lissures, chlorose, flueurs blan-
ches, gastralgies, ekc., 22, rue Sainl-Sauvéur. 

GOUTTE, RH UM ATI3MES, etc., papfer hygiénique, r.J .mple^! 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Monlmarlre. Infail-
lible el garantie pour la pousse des cheveux. 

Drogueries. 
GERMAIN THOMAS, 8, Aiguiilerie, cid^ant 47, Lombards 

Pharmacie hygiénique, j 23 » ,ue- Saint-
acques.Produils 

pour la toilelte. Réduction de 25 p. 100 sur le tarif. 

_îî!^iyerdtaÏB-
Tailleurs. 

PETERSEN, de Hambourg, luilor, 6. r du P« «1 t, 
— __ : LJ iL£i^^oiic

ré 

V ernis pr chaussures et meublpT 
Plus de vernis au pinceau. Encauslique Polir».. . . 

breveté. Dépôt génér-', chez SAN'SFELDER. 2 ?■ c^". 

Verreries en tous genres 1 

A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie pr iv.xno, *
fc

, 
tcrie. verres de montre. spWprla pliarcc

P
i i

a
',.i 0." lel 

Vins fins et liqueurs, 
GIRAUD. 24, r. Luxe-ii 1""'^. vins, liqueurs G d«-cii»

rll>
,... 

Liqueur arabe, Cued-Allah 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72. place Hôlcl..i,!v; 

16 Fit PAU 1S01S Tab»^!^ 
, " * journaux, une fois par « P 

maine ,360 fois l'an.— S'adresser à MM. EST1IHL ït m 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 
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featci «lobîîîirr». 

VENTESPAB. AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôte) des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 26 décembre. 
ConsislanI en bibliolhèque,labte, 

comptoirs, glaces, etc. (3S8S) 

ConsislanI en table, bulfct, éta-
gère en acajou, chaises, elc. (3389) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, bureau, etc. (3390) 

Consistant en tables, pendules, 

chaises, fauteuils, elc. (3391) 

Rue de Provence, 69. 

Le 26 décembre. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendule, elc. (3392) 

En un chantier à Paris, rue des 
Amandiers- Popineourl, 27. 

Le 26 décembre. 
Consistant en boi3 de différentes 

essences, elc. (3393) 

Place du Marché-aux-Cbevaux de 
Paris. 

Le 26 décembre. 
Consistant en un cheval hongre 

hors d'âge. (3394) 

lin l'hôtel des Commissaircs-Pri 
leurs, rue Rossini, 6. 

Le 27 décembre. 
Consistant en caisse, comptoir, 

table, chaises, lonlaine, etc, (3395) 

Consistant en bureaux en chêne 
et en acajou, carlonnier, etc. (3396) 

Consistant en tables, con-mode. 
étagère, chaises, elc. (3397) 

Consistant en machine ù vapeur 
de la force de 6 chevaux, etc. (3398) 

Consistant en chaises, buffet, ar-
moire à glace, etc. (3399) 

Consistant en tables, pendules, 
chaises, etc. (3 *oo) 

Consistant en commode, table, 
guéridon, rideaux, elc. (3401) 

Place de3 Petiis-Pères, 9. 

Le 27 décembre. 
Consistant en comptoirs, corps 

de rayons, tables, elc. (3402J 

Eu une maison sise à Paris, rue 
Vicillè-du-Templc, 97. 

Le 27 décembre. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vin, glace, elc. (3403) 

Bi t'hotel des Commissaires-Pri-
»eurs, rue Rossini, 6. 

Le 28 décembre. 
Consistant en comptoirs, tables 

casiers, rayons, etc. (Siot) 

Uue Saint-André, à Claironne. 
Le 28 décembre. 

Consistant en pierres de taille, 
monument funéraire, etc. (3405) 

En une maison à Paris, Chaussée-
û'Anlin, 26. 

Consistant en tableaux, buffel, 
rideaux, canapé, elc. (3387) 

quier, demeurant à Paris, rueSaint-
Georges, 11 ancien el 13 nouveau, 

A déclaré que le décès de M. Jean-
Picne PESCATORE, étant survenu 
le neuf décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, et ce décès n'opérant 
pas lu dissolution de la société J.-
' PESCATORE, ci-après énoncée, 
il signerait siul désormais sous la 
raison sociale J.-P. PESCATORE, 

En sa qualilé de seul associé gé-
rant restant de ladite société, éta-
blie à Paris, rue Saint-Georges, u, 
entre lui el mondit sieur Pescalore, 
sous la raison sociale J.-P. PESCA-
TORE, suivant acte sous signatures 
privées, en dale à Paris du vingt-
sep! décembre mil huit cent qua-
rante-quatre, dont un des origi-
naux a élé annexé a la minute d'un 
acle reçu par V' Fould, notaire 
soussigné. Je sept janvier suivant, 
prorogée, en dernier lieu, suivant 
acle reçu par le même notaire, le 
dix-neuf mai mil huit cent cin-
quanle-cinq, publié conformément 
a la loi, 

El en verlu de l'article 12 de l'acte 
de suciélé, ainsi conçu : 

En cas de décès de l'un des as-
sociés, la soeiéié ne sera pas dis-
soule, mais elje continuera entre le 
survivant elles héri ierset repré-
sentants de l'âssôcié décédé, qui 
auront les mûmes droits que leur 
aulcur, et devront seulement s'en-
tendre entre eux pour désigner un 
seul d'entre eux pour les représen-

dans leurs rapports vis-à-vis 
de la société. 

« L'associé survivant sera seul 
gérant et aura seul La signature 
sociale. » 

Pour extrait : 
Signé : FOULD. (2720) 

Elude de M« GERUU, huissier à Pa 
ris, rue de la Verrerie, 62. 

D'un acte fait double et sous si-
gnatures privées, en date à Paris 
du douze décembre mil huit cent 
cinquante- cinq, enregistré à Paris 
le dix-neuf du même mois, folio 
139, recto, case 6, par Pommier, 
qui a reçu six francs, 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif 

a été formée entre M. Jules CLOUET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Boularel, 2,et M. Aehille PATTE, né -
gocianl, demeurant à Paris, boule-
vard du Temple, U, pour faire le 
commerce de drogueries pourteiu 
tures, dans un local à Paris ; 

Que cette société, qui commen-
cera te premier janvier mil huil 
cent cinquante-six, est contractée 
pour cinq ans, sous la raison Ju-
les CLOUET et PATTE. 

Pour extrait : 
GERBU. (2707) 

Son capital est de trente mille 
francs. 

Sa durée : du quatorze décembre 
mil huit cent cinquante-cinq au 
quinze avril mil huit cenl cinquan-
te-neuf. 

La signature appartient à cha-
cun des associés en nom collectif, 
qui n'en peut expressément faire 
usage que pour les besoins de la 
sociélé. 

Pour extrait : 
E .ROLLINGER. (Î708) 

Elude de M* DRION, huissier à Pa-
ris, rue de Bourbon-Villeneuve, 9. 

D 'un acte s. s. p., fait double, à 

Paris, le quinze décembre 1855 , 

portant cette mention : enregistré 
' Paris, le 19 décembre 1855, f° 137, 

r°, c 1, par Pommey, qui a reçu six 
francs pour les droits, 

Il appert que la sociélé en nom 
collectif à l'égard de M. Charles-
Alex. DARSY, banquier, demeurant 
à Paris, rue de Tracy, 8, el en com-
mandite à l'égard d'une aulre per-
sonne désignée audit acte, créée 
pour,dix années, qui vont expirer 
le premier janvier 1856, sous la rai-
son DARSY et Ce, dont le siège est 
à Paris, rue de fracy, 8, ayant pour 
objet les recouvrements et l'es-
compte du papier sur Paris el les 
autres villes de France et de l'é-
ranger, aux termes de deux, actes 
1.3. p., faits doubles, à Paris, les 
14 décembre 1845 et 31 décembre 
1850, enregistrés ù Paris, le i«» 1» 

16, v°, c* 5, par Lcverdier, qui 
reçu 5 fr. 50 c, et le 2« f» 73, v°, cE

7, 

par de Leslang, qui a reçu 5 fr. 50, 

décime compris, le dernier modili-
calif du premier, 

Est el demeure prorogée pour un 
délaide cinq années, à partir du 
1™ janvier 1856, pour Unir à pareil 
jour de l'année 1861. 

Il n'est apporté aucun change-
ment aux clauses et conditions ré 
sultant des actes susdits. 

Pour extrait : 
J. DKION. (2700) 

De deux actes sous seings prives, 

eu date à Paris des huil cl vingt 

courant, euregislre les huit et viu^i 

et uu, folios 79 et 149, recto,, ca-

ses 9 et 7, par le receveur, qui a 

reçu les droits, conleuaut niuuxn-

cauon des siaims de la Banque de 
prêl» hypothécaires toudec par M., 

Bernaru rtUlbtt, demeuraul à Pa-' 
ris, rue du ruut-Louis-i'hiiipp.e,23, 

par acte sous seings paves uu 

viugl Juiu dernier, enregistre le 

viugi-scyt, folio 143, verso, case a, 

par Pommey, aux droits de ueux 

n-aucs vingt centimes , dixième 

compris, 

U appert: 

Que ia sociélé prend, a partir de 

ce jour, la dénomination ue Crédit 

hypothécaire; 

Que BOU siège est provisoirement 

ûxe à Pans, rue Montmartre, 155 ; 

Que le gérant pieuu le titre ue 

dirtCieui'-geuérul ; 

Euiiii, qu'il nomme directeur, 

nou reôpousaUle. M. Muile-Chanea 

DE CO UII I> L LLES , aueien avocat, 

directeur ue l 'Auuuuiblralioii juui-
ciaire de France, ueuieui'aui a l'a-
ris, rue ûlomuiarire, 1 55, auquel 11 

donne la oiguaiure oociuie pom 
toul ce qui scia U'oiganisaiiun el 

U'udiiiinisiraiioii, sans qu'il puisie 

autrement engager lu société, si ce 
n'es, avec le uousonlBinenl expies 
et par écrit du directeur- gênerai. 

Pour exilait conio.uie: 
Bernard l'EMKU eli.«. I.21I8) 

Suivant acte passé devant M« 

Emile tuuld, notaire a Paris, sous-

signé, qui en a la uiiuuie, el suii 

collègue, le uix-sept décembre mu 

huil ceui ciuquanie-cuiq, euregis-

11
 U. Frédéric GR1EN1NGER, ban 

Etude de M« GERBU, huissier à Pa 
ris, rue de la Verrepie, 62. 

D'un acle fait triple et sous si-
gnatures privées, en dale à Paris 
du quinze décembre mil buit cenl 
cinquanle-cinq, enregistré à Paris 
le dix huit du même mois, folio 133 

reclo, ease6, par Pommey, qui i 
reçu six francs, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collccti 

formée entre M. Achille PATTE 
M. Guillaume LEMAITRE et M.Ju-
les CLOUET, suivant acle fait triple 
et sous signatures privées, en date 
à Paris dd seize décembre mil huit 
cent cinquante , enregistré et pu-
blié, sous la raison sociale Jules 
CLOUET, PATTE et LEMAITRE 
ayant pour obiet le commerce dé 
drogueries pour teintures, contrac-
te pour cinq années, qui ont com-
mencé à courir le premier janvier 
mil huit cenl cinquante et un, dont 
le siège était à Paris, rue du Parc, 
n» 14, sera dissoute a compter du 
trente et un déeembreprésent mois, 
terme de sa durée ; 

El que M . Patte est nommé liqui-
dateur. 
Pour extrait: 

GERBU. (2706) 

qualité de mandataire, et il signe-
ra de la manière suivante : Par 
procuration de Lecœur père etC e , 
Charles Lecœur. 

Pour exlrail : 
Signé : l .ECOECR. (2701) 

D'un acte sous signalurcsprivées, 
fait et signé triple à Paris le seize 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le dix-neuf 
même mois, folio 140, recto, case 4, 

par Pommey ,qui a.perçu pour tous 
droits six francs, 

Entre : 

1» M.Louis SIMONIN, coutelier, 
demeurant à Paris, rue des Marais-
Sainl-Martin ,24 ; . 

2° M. Lucien FREZARD, rentier, 
demeurant à Villejuif, près Paris ; 

3» El M. Jean-Baptiste R10LET, 
ébénisie, demeurant à Pans, rue 
Pastourel, 18, ci-devant et actuel 
lement passage de l'Entrepôt, 2, 

Il appert : 
Que la société créée à Paris, en 

nom collectif, entre les susnommé 
sous la raison sociale RIOLET, SI 

MON1N et C«, pour le commerce 
des nécessaires el ce qui s'y rat-
tache, par acle sous signatures 
privées, en date du vingt-liuil juin 
mil huit cenl cinquante, enregistré 
et publié, a été dissoute d'un com-
mun accord, a compter du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq. 

M. Simonin, demeurant à Paris 
rue des Marais-Saint-Marlin, 24, a 
élé nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs nécessaires pour arri-
ver à une liquidation définitive, 
sans exception ni réserve, comme 
aussi de faire des publications lé 
gales. 

Pour extrait : 
L. SIMONIN. 

L. FHËZARD. 

BlOLET. - (2716) 

sant l'union de la faillite du sieur 
FROMENT ( Pierre-Aimé-Casimir 
faisant le commeree de pacotilleur 
sous le nom de Froment et C«, pas-
age Saulnier, 18, sont invités à se 

rendre le 29 décembre courant , 
;i 9 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commercé, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le -failli 
peuvent prendre au greffe commu 

5SI 

D'un acte seus seing privé, fait 
quadruple à Paris ie quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le dix-neut même 
mois, folio 136, verso, case 3, par 
Pommey, qui a perçu les droils, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de MM. Alexis-Viclor-A'uié-
déeTHEVEMN-HOBERÏ, Rapluël 
Eugène SERfH, DUMAGNOU.Char 
les FROSSARD, el en coinman 
tlile à l'égard d'une quatrième per-
sonne y dénommée, a été formée 
pour l'exploilation de la maison 
connue sous le nom de Sociélé des 
Arts industi iels, dont le siège es 
à Paris, rue des Marais-Saint-Mar-
tin, 91. 

Celle société a pour objet la fa-
brication de tous objets artistiques 
industriels el religieux se rappor-
porlant à la galvanoplastie, à la 
solidification du plâtre, etc. 

Pour raison sociale : ROBERT 
SERPH, FROSSARD et C: 

D'uu acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le quatorze dé-
c. mbre mil huit cenl cinquanle-
ciuq, enregistré à Paris le vingt el 
un du même mois, folio 151, recto, 
case a, aux droits de six francs, 
décimes compris, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif, 

sous la raison sociale LECOEUR pè-
re et lits, entre M. JosephLECOEUR 
père, entrepreneur de menuiserie, 
demeurant à Paris, rue de Biron, 
23, et M. Charles LECOEUR, entra-
preneur de bâtiments, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro, 
suivant acte sous seings privés fait 
double à Paris le six octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre 
gistré le quatorze du même mois, 
folio 135, verso, case 8, par Pom-
mey qui a perçu les droits, ladite 
sociélé ainsi formée pour uue du 
rée de quinze années, à partir du 
dit jour six octobre mil huil cent 
einquanle-quatre, et ' ayant pour 
objet l'entreprise des travaux de 
menuiserie, soit pour le compte 
de l'Etal ou de diverses adminis-
trations publiques, soit pour le 
compte des particuliers, a élé dis-
soute à partir du quinze décembre 
mil huil cent cinquante-cinq, à 
l'égard de M. Charles Lecœur, qui 
se retire, du consentement de M. 
Ltcœur père, et sera liquidée par 
les soins de M.Jules et de made-
moiselle Louise Ltcœur, ci-après 
nommés. 

celte société continuera, à partir 
dudil jour quinze décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, entre le-
dit sieur Lecœur père, d'une part, 
el 1° M. Jules l.ecœur, archilecte, 
2° mademoiselle Louise Lecœur, 
célibataire majeure, demeurant 
tous deux à Pans, rue de Biron, 23, 

d'une aulre part. 
Cette société commencera le 

quinze décembre courant, el, sauf 
le s cas de dissolution auiicicipée 
prévus audit aete, elle continuera 
jusqu'au dix juillet mil huil eenl 
soixante-dix. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue de Biron, 23. 

La raison et la signature sociales 
seroui LECOEUR père et C«. 

La signature sociale. et l'admi-
nistration de la société appartien-
dront exclusivement à M.Jules el 
à mademoiselle Lo ise Lecœur, qui 
administreront ensemble ou sépa-
rément, mais ne pourront faire 
usage delà signature sociale que 
poui les affaires de la sociélé. 

M. Charles Lecœur, tout en res-
laul désormais sans intérêt per-
sonnel dans les affaires de la so-
ciété, donnera cependant ses i-oius 
à la maison de commerce jusqu'au 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit, el Jusqu'à cette épo-
que il auiala faculté designer 
pour lu société tous engagements, 
n'allés, mémoires, factures, quit-
tances, règlements de comptes, 
etc., mais le tout seulement en 

TRIBUNAL M COIMERCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heures , 

Faillttea. 

CHATIN , sellier-carrossier , M-ue 
Neuve-Saint-Georges, 6, sont invi-
tés à se rendre le 29 décembre, à 1 

heure précise, au Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à 
l'art. 562 du Code de commerce an-
cie.n, entendre le. compte déflnilil 
qui sera rendu parles syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonc-
tions (N° 7824 du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
G1ROULT , boulanger , rue Pas-
tourelle , n. 4, sont invités. à se 
rendre le 29 décembre courant, 
à 1 heure très précise, au Tribunal 

Scs^N^ ^V"
 c

°m™
er

<*, salie des assemblées 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts , salle des as 
stmoléesdes faillites: a il. it s créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur TENDRON (Victor-Eu-
gène), anc. cunfiseur et md d'eaux 
minérales , ancien maître d'hôtel 
meublé et ayant tenu cabinet de 
lecture, demeurant à Paris, ci-de-
vant rue Richelieu, 48, puis rue 
Tronche!, 1, et actuellement boule-
vard du Temple, 9,' le 29 décembre, 
à 10 heures i \2 (N° 10727 du gt'.); 

Du sieur DUMONTE1L ( Christo-
phe-Emile), passementier, rue St-
Denis, 173, le 29 décembre, à 1 heu-
re (N° 12656 du gr); 

Du sieur BLAISE (Jean-Antoine), 
tailleur, rue Rossini, le, le 29 dé-
cembre, à 12 heures (N° 12739 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte» 
tant sur les faits de la gestion qut 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOUANNE (Réné-Vic-
lor), nég., rue Montesquieu, 9, le 29 

décembre, à 9 heures (N» 11093 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dn 
syndics. 

NOTA . Il ne sera aoVnis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

syndics (N° 12273' dugr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite deladajne 
veuve CI1AMPEAUX , boulangère à 

Courbevoie, quai de Seine , n. 9, 

sont invités à se rendre le 29 décem-
bre, à 10 h. i |2 précises , au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commeree, entendre le compîedéti-
nitif oui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lito eu failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10871 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FER-
RANT) (Jean), md de nouveautés à 

Montrouge, roule d'Orléans, 88, sont 
invités à se rendre le 29 décembre 
courant, à 10 heures i |2 très préci-
ses, au Tribunal de commerce, saile 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de cofnmerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12282 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RENAUD aîné, restaurateur, boule-
vard du Temple, 36, sont invités ' 
se rendre le 29 décembre, à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites,pour, conformément àl'art 
537 du Code de commeree, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, leclore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité dd failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 119 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété POLAK père et fils , mds de 
gants, boulevard Poissonnière, 24, 

sont invités à se rendre le 29 dé-
cembre, à 10 h. 1(2 précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11542 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de ta 
dame veuve SAUVTNET, mue de mo-
des, rue d'Enfer, 55, sont invités ù 
se rendre le 29 décembre, à 1 heure 
liés précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1504 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUPKEY, md ép.cier à Vincennes, 
rue du Terrier, 30, .sont invités à 
se rendre le 29 décembre, ù 1 heure, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites,pour, conformément àl'arl .562 

du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte déhnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions (N» 6733 

du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

BONY (François-Alexandre), limo-
nadier à Monlrouge, rue Tombe-
Issoire, 11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bony , par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Le» 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à parlir de l'homo-
logation (N<> 12496 du gr.). 

sieur Durand ROLLAND, épicier a 
Bclleville, rue Sainl-Laurcnl .28 rt 
ses créanciers. ' 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Laurent panes 

créanciers, de 70 p. OjO sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 0(0 non remis, payables 
10 p. 0(0 comptant par les souisi Un 
syndic, el 5 p. 0|0 les i<" novembre 
1856, 57, el 59 (N« 12514 Su gr I 

des faillites, pour, conformément. à 
l'article 562 du Code de commerce 
ancien, entendre le compte défini-
tif qui se/a rendu par les syndics, 
le débattre , le clore et l'arrêter; 
ieurdonner décharge de leurs fonc-
lions (N° 6812 du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GAGNIARD, libraire, quai Voltaire, 
15, sont invités à se rendre le 29 

décembre, à 1 heure précise. 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites., pour, cou 
formément à Pari. 562 du Code de 
commerce ancien , entendre le 
compte définitif iqui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo-
re et l'arrêier ; leur donner dé-
clirrge de leurs fonctions (N° 6461 

Ju gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COLLIN, fab. de colles et md de 
couleurs, rue de l'Eeole-de-Méde-
cine, 35, sont invités à se rendre le 
29 décembre, à 1 heure précise, au 
tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à i'arlicle 562 du uode 
de commerce ancien, entendre 
compte défini! i f qui sera rendu 
par lessyndics, le déballre, le clo-
re et l'arrêter: leur décharge de 
leur fonctions (N° 6303 du gr., anc 
loi). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieu 
CHARPENTIER , épicier , 1 ue des 
Prêlres-St-Paul, 21, sonl invités à 
se rendre le 29 décembre, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à I'arlicle 56a 

du Code de commerce aneien, en-
Imdre le compte définitif oui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
le clore et l'arrêter , leur donne 
décharge de leurs fonctions (N" 
6438 du gr, anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GODDE ( Amable-Picrre ) , mdde 
charbons de bois à la gare d'Ivry 
30, demeurant à Bercv, rue d'Or-
léans, 12, en relard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 26 décembre à 
12 heures précises , au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N» 12157 du gr.). 

Concordat DIOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 déc. 1855. 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 nov. 1855, entre le sieur 
UIOT (Emile-Honoré), commiss. en 
chapeaux de paille et fournitures 
de modes, rue de Buci, 25, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise -au sieur Diot, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 un mois après l'homologa-
tion, et 20 p. i «0 en quatre ans, par 
quart d'année en année, à partir 
de la même époque (N* 12551 du 
gr.). 

Concordat DOUTÉ, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 nov. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le .7 nov. 1855 , entre le sieui 
DOUTE (Stanislas), boulanger à Ba-
l'gnolles, Grande-Rue, 32, cl ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Douté, par ses 

créanciers, de 79 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 21 p. 100 non remis, payables 
6 p. 100 par les soins de M. Cram 
pel, rue St-Marc, 6, et 15 p. 100 par 
quart, le i" janvier des années 1857, 

1858 et 1859.' 

En cas de vente du fonde de corn 
merce , exigibililé immédiate des 
dividendes (N° 12415 du gr.). 

ASSEMBLEES Dt 25 DÉCEMBRE UàS. 

NEUF HEURES : flutcl, iiourrisseur, 
ver. — Oui 
nég., i.l. -
clôt, 
rard, 

z persoiniellemi-nl, 
t. — Collai', limonadier, 
.Maire, charron, id. —Gè-

ne, limonadier, ni.- Ure-
lat, chareuller, cône. — Durand, 
boulanger, redd. de comptes! — 
lhonisio Ridalgo. nég. eu librai-
rie, id. 

Dix HEURES i |2 : Calamel, mi de 
vins en gros, sjnd. — Gliande-
lier, cunieclioniieur, vér - Mi-
gnueci, nég., clôt. — fliomiue-
ret, nourrisscur, conc. — Pérou, 
cordonnier, id. — Veyrel, m Ida 
runaiis, aUimi. après union.— 
Levini, nég.. redd. de comptes. 

UNE HEURE : Ducliaataingl el roiir» 
ret des Gauds, fab. de panetons 
métalliques, synd. -Dame Mar-
tin, restaurateur, allirm. après 
union. 

DEUX HEURES : Molveaux, md ils 
vins, synd. — llcrvey, md de 
bouteilles, vér. — Béràud, phar-
macien, id. — DeUuuayel fem-
me, nourrisseurs, conc - iianio-
lon, nég., id. - Coinrlhau, corn, 
en marchandises, reiu. à huil. — 
Coquel, quincaillier, itdd. d» 
comptes. 

Concordat SCHOEN et WAGNER. 
Jugement du Tiibunal de com-

merce de la Seine du 26 novembre 
i855, lequel homologue le concor-
dai passéleio dudil entre les créan-
ciers de la soeiété SCHOEN et WA-
GNER, brasserie et café, rucRoche-
chouarl,36, et lesdits sieurs Schœn 
el Wagner. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Schœn 

et Wagner a leurs créanciers de 
tout l'actif do ia faillite. 

Dans le cas où l'actif abandonné 
ne produirait pas 75 p. toa, obli-
gation j?ar les sieurs Schœen et 
Wagner de parfaire ce dividende 
en quatre ans par quart, d'année 
en année, du jour du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération des sieurs Schœsn et Wa-
gner. 

M. Isbert, rue du Faubourg-
Montmartre, 54, commissaire à 
l'exécution du concordat (N» 12211 

du gr,). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat PEYRAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 nov. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 nov 1855, entre le sieur 
PEYRAT (Joseph-Paulin), md de li-
queurs, faubourg Poissonnière, 55, 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Peyrat, par ses 
créanciers, de 75 p, 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
par quart, d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu le 
1" octobre 1856 (N° 12493 du gr.). 

• Concordai THIMOTHÈE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du i3 nov. 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 2 nov. 1855, entre le sieur 
TH1MOTHÉE (Paul), nourrisseur , 
rue de Bercy-St-Antoine , 103, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thimolhée, par 

ses créanciers, de 52 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les48 p. 100 non remis, payables: 
6 p. 100 les i« r janvier 1859, 186O, 

1861 el 1862, el 8 p. 100 le l«r jan-
vier 1863 (N° 12596 du gr.). 

Concordat BONY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 déc. 1855, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 24 nov. 1855, entre le sieur 

Concordat CHAZAUD. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine ffu 29 novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 2 dudil entre le sieur 
CHAZAUD (Jean-Baptiste), md de 
curiosités, rue Laltilte, 27, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chazaud par ses 

créanciers de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs oréances. 

Lessop. 100- non remis, paya-
bles en cinq ans, par cinquième, 
d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an, 
du jour du concordat. 

Eu cas de veille du fonds de 
commerce, affectation du prix au 
paiement des dividendes (N° 12608 

du gr.). 

Concordai DEBR01ZE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 4 décembre 
1855, lequel homologué le concor 
dat passé le 2 octobre 1855 enlrc le 
sieur Louis-Toussaint DEBROIZE, 
marchand de vins traiteur a Passy. 
boulevard dePassy, 24, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dehroise, par ses 
créanciers, de 60 p. oto sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 0[0 non remis, payables 
en huit ans, par hnilième d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 2 octobre 1856. 

Au cas de vente du fonds de com 
merce, affectation du prix au paie 
ment des dividendes ( 12175 du 

gr-)-

Concordat ROLLAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine du 29 novembre 
1855, lequel homologue le concor-
dat passé le 7 dudit mois entre te 

Séimrwf!».»». 

Demande en séparation de bien» 
entre Julienne-Caroline LEKOi 
el Euaeiie- Etienne -Alexandre 

THIBAULT, à La Vitlelle, rue d« 
Meaux, 27.— Billaull, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Augiialuie - Marie - Anne 
GARREAU el jcan-Frtnçois noo-
QCET, à Monlmarlre, boulevsro 
Roeliechouart, 32. — Oicar Mo-

rcau, avoué. 

Jugement de séparation *f JJS} 
entre Adèle-Viclonue L.kUltJi 

et Pierre SÉNATEUR S0L11, a 
Monlrouge, rue Tji:ibc-!isu' rl! > 
9- — Laden,javoué. 

Jugement de séparation debjeni 
entre Rose - Adélaïde J ui.i.i 

et Eugène - Claude P^^ L " ' 
Pans, rua du Faubourg-Mow« 

martre, 10, — Deselangs, avoue-

Jugement de séparation1 de biens 

entre Flore-Nicole ë*.
ut

j£E 
BOILLEAU et Julien-François Ht 

LjARD, rue M idame, 10. - " 

col; avoué. 

BécèB et inbamettion* 

Du 21 décembre. - Meu/a,rf-
de Dion, 59 an»', rue Joubert, '■>■ 
M. Tenoi, 46 ans, rue Me-si 

guslin, 58. - M. Tenlon, 7MV,
r
. 

du Fg-St-Honoré, 110. -M™
e

.^"_. 
hère, 54 aus, rue Si-Georges, .. . 
M. lmberl, 39 ans, rue deil»■ " 
d'Auvergne, 16. -Mme Perrej"; 

48 ans, rue Richelieu, j'- -*;
c
 . 

3 - rue dovosk'i, 73 ans, rue L^ ^ 

du Fg-du-Templc, 1» 

my , 32 ans, rue Cliapoi), 1 

Iré, 51 ans, quai fl 

54. — Mlle Irle, il an 
pierre- Popincour 

ueCiiapuu,"-
B Hi 

11».— Mme . . 
bert, 26 ans, bo'ùlévari*!

1
» 

chais, 94. - Mme Bertrand, »
 w

. 
rue Pierre Sarraziu, 7. T ï .

e
_cha-

gnier, 45 ans, rue de la si
 ruS 

pelle, 9.- M Laporte, 83 M»». 

' MIIP Bour-
décembre. - "»

e

 i330
a-

geois, 3 ans, rue du rg r 

nière 9.-M. Rougeol, g»V » 
Marsolier, 5. - M. « V1 _

 M
oia 

ans, rue Montpensier, _ 1».^
 D

, 

veuve Rogelet, 55
 a

B
*'.|

e
nger, 

Lingerie, 55. - «■ RoJ ie

Le
pruB, 

ausTrueBicha', 28. - ^.u .iiotv-
73 ans, rue de trac) , o_ ,

 vc
 11. 

thonson, 22 ans, cour»»' ,
1U

. 

-Mlle Renard, 3' jno ' ; an*. 

Temple, 15. - MUf.PYo's"- Hjtf 
rue de 1a Roquelte, 196.

 w 
Bouchot. 81 ans. rue de

 a
e 

,4. -Mme Munier, 73 au»y
 s

, 

la Muette, 20. - »™ e "
âi

 place 
veuve de Mouslier, t» * aA5>ra -
duPalais-Bourbon.g.-Mwe

1
-
 (Ji 

3, ans, rue Grégoire-de-ToU^ 
_ vi 1 olmar, 87 ans, rue au

 t
. 

che
_Midi, 80. - Mme veu»

B 

dîmj>o «n* m .rueSi-J^l * 

Le gérant,
 BAJ)n0II1

„. 

Enregistre à Paris, lo . it Décembre 1833, F», 
Reçu doux trano» quarante eentitne», 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE,NEUVE-DES-MATHURINS, 18,; 

Certifié l'insertion «ou» le 

Pour légalisation de la .ignature A. GUTO» 

Le maire du 1" arrondissement, 


